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● (1105)

[Traduction]
La présidente (L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): Je déclare ouverte la séance du Comité permanent
du commerce international. Bienvenue à la cinquième réunion.

La réunion d'aujourd'hui est hybride, conformément à l'ordre de
la Chambre donné le 23 septembre 2020. Les procédures sont ac‐
cessibles sur le site Web de la Chambre des communes.

Afin d'assurer le bon déroulement de la séance, j'aimerais définir
les quelques règles qui suivent.

Les députés et les témoins peuvent parler dans la langue offi‐
cielle de leur choix. Des services d'interprétation sont accessibles
dans le cadre de la réunion. Vous avez le choix au bas de votre
écran entre le parquet, l'anglais ou le français.

Pour ceux qui participent à la séance en personne, veuillez procé‐
der de la manière habituelle lorsque le Comité dans son ensemble
se réunit en personne dans la salle de comité. N'oubliez pas les di‐
rectives du Bureau de régie interne sur le port du masque et les pro‐
tocoles sanitaires.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous
participez à la vidéoconférence, cliquez sur l'icône du microphone
pour activer votre micro. Pour ceux qui sont dans la salle, c'est
l'agent, délibérations et vérification, qui gérera votre microphone
comme à l'habitude. Je vous prie de désactiver votre micro quand
vous n'avez pas la parole.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement, le Comité
procédera maintenant à une étude sur les échanges commerciaux
entre le Canada et le Royaume-Uni et un éventuel accord commer‐
cial de transition.

Nous accueillons nos témoins de la journée pendant deux heures:
Trevor Kennedy, directeur des politiques du Conseil canadien des
affaires, Mark Agnew, directeur principal, Politiques internatio‐
nales, de la Chambre de commerce du Canada, Hassan Yussuff,
président, et Chris Roberts, directeur, Politiques sociales et écono‐
miques, du Congrès du travail du Canada, de même que Larry
Brown, président du Syndicat national des employés publics et gé‐
néraux, du Réseau pour le commerce juste.

Monsieur Kennedy, vous avez la parole pendant 10 minutes, s'il
vous plaît.

M. Trevor Kennedy (directeur des politiques, Conseil cana‐
dien des affaires): Merci, madame la présidente, et merci aux
membres du Comité, de m'avoir invité à participer à votre réunion
sur les échanges commerciaux entre le Canada et le Royaume-Uni
et sur un éventuel accord commercial de transition.

Le Conseil canadien des affaires est composé de 150 directeurs
généraux et entreprises représentant les sociétés les plus impor‐
tantes au Canada. Nos membres, directement et indirectement,
offrent plus de six millions d'emplois à l'échelle du pays et sou‐
tiennent des centaines de milliers de petites entreprises. Pour nos
membres, le commerce est très important.

Le Canada est une nation commerçante; en effet, 65 % du PIB
canadien découlent d'échanges commerciaux et des millions d'em‐
plois bien rémunérés partout au pays sont associés au flux des biens
et des services à l'échelle internationale. Ce n'est pas quelque chose
que nous pouvons tenir pour acquis. Au cours des dernières années,
certaines de nos plus importantes relations commerciales ont été
minées par l'augmentation du protectionnisme et l'incertitude. Pa‐
rallèlement, le système de commerce mondial multilatéral et fondé
sur des règles, fondement de la prospérité d'après-guerre, qui a me‐
né à l'augmentation du niveau de vie des Canadiens, est à risque.

Dans un tel contexte — et sans oublier les difficultés écono‐
miques découlant de la COVID-19 — le Canada a besoin d'accords
de libre-échange bilatéraux stables et solides, particulièrement avec
ses principaux partenaires dans la région indo-pacifique et en Eu‐
rope, à la fois pour protéger et diversifier nos échanges commer‐
ciaux. L'Accord économique et commercial global, l'AECG, a été
particulièrement important pour réaliser les deux objectifs. À une
époque où la croissance des échanges internationaux ralentit, nos
exportations vers l'Union européenne ont augmenté à un rythme ra‐
pide, soit 7,7 % en 2019 et les flux commerciaux bilatéraux se sont
stabilisés.

Il reste beaucoup de travail à faire pour s'assurer que les petites
et moyennes entreprises peuvent tirer pleinement parti de cette en‐
tente et pour dissiper les préoccupations liées à des industries pré‐
cises, mais, dans l'ensemble, l'AECG est bénéfique pour les expor‐
tateurs canadiens.

Le Royaume-Uni, en tant que membre de l'Union européenne, a
été une composante cruciale de la relation commerciale en pleine
croissance découlant de l'AECG. En date de 2019, le Royaume-Uni
comptait pour 40 % des exportations de marchandises canadiennes
et 36 % des services exportés vers l'Union européenne.

Les exportations de marchandises vers le Royaume-Uni ont aug‐
menté de près de 12 % depuis l'application provisoire de l'entente.
Les exportateurs canadiens bénéficient d'une bonne erre d'aller au
Royaume-Uni, et il est important que cela se poursuive.
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Les dernières années ont montré clairement à quel point le mar‐
ché du Royaume-Uni est important pour les entreprises cana‐
diennes. Tôt dans le cadre du processus du Brexit, nombreux
étaient ceux qui s'attendaient à ce que les entreprises canadiennes
déménagent leurs opérations à l'extérieur du Royaume-Uni, cette
attente étant fondée en grande partie sur l'hypothèse que le
Royaume-Uni était principalement utilisé comme tremplin pour
mener des affaires au sein de l'Union européenne.

Même si nous avons constaté le déplacement d'employés vers le
Royaume-Uni ou vers les entreprises sur le continent européen en
plus de constater la création de nouveaux bureaux satellites ailleurs
au sein de l'Union européenne, de façon générale, les entreprises
canadiennes ont conservé leurs assises au Royaume-Uni. C'est
parce que le Royaume-Uni est considéré comme un bon marché
pour les fournisseurs de marchandises et de services et que Londres
continue d'être une importante capitale financière.

Parmi les membres du Conseil des affaires, au moins le tiers ont
une présence importante dans le marché du Royaume-Uni. En
outre, pour certains, le Royaume-Uni, est leur unique marché euro‐
péen.

Pour ces raisons, il est essentiel de maintenir notre accès au
Royaume-Uni après la période de transition du Brexit. L'approche
transitoire en matière d'accord commercial adoptée par les négocia‐
teurs est sage, vu la situation. Nous ne savons pas à quoi ressemble‐
ra la relation commerciale future entre le Royaume-Uni et l'Union
européenne, et une telle approche de transition nous donne l'occa‐
sion de tenir compte de la relation future au moment de négocier un
accord commercial. Nous avons aussi été confrontés à un environ‐
nement qui change rapidement et nous avons été pressés par le
temps.

En ce qui concerne les accords de libre-échange actuels du
Canada, nous voulons nous assurer d'en arriver à une entente
concluante à l'avenir aux termes de consultations appropriées et
d'une évaluation des débouchés pour les entreprises canadiennes.
L'approche transitoire nous permettra de le faire tout en maintenant
notre position au sein du marché.

Le Japon et la Corée du Sud ont déjà conclu des ententes pour
maintenir la plupart de leurs accords commerciaux actuels avec l'U‐
nion européenne. Parallèlement, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et
les États-Unis négocient des accords qui ne sont pas fondés sur les
cadres actuels liés à l'Union européenne. Certains de ces pourpar‐
lers semblent bien avancés et, si les ententes en question sont mises
en place avant que le Canada ait conclu un accord de transition, les
entreprises canadiennes pourraient perdre des parts de marché et
perdre leur avantage en tant que premier participant obtenu en vertu
de l'AECG.

Un accord de transition permettra de préserver cette relation im‐
portante, et nous encourageons les deux côtés à agir rapidement
pour limiter les perturbations à la fin de l'année. L'accord de transi‐
tion du Canada devrait être conçu comme une entente temporaire
en incluant des clauses raisonnables d'examen ainsi que des dates
d'expiration. Nous soutenons une telle approche en tant que mesure
incitative pour favoriser la poursuite des discussions bilatérales en
vue de conclure un accord à long terme.

Les chefs d'entreprise soutiennent l'inclusion et la ratification ra‐
pide d'un accord de transition pour maintenir les échanges commer‐
ciaux en franchise de droits entre le Canada et le Royaume-Uni, en
vue de rendre notre économie plus dynamique et compétitive et de

générer un soutien aux investissements en vue de la création d'em‐
plois de qualité.

Pour ce qui est de la relation commerciale à long terme entre le
Canada et le Royaume-Uni, nous croyons qu'il y a là une occasion
de revoir et d'améliorer les liens bilatéraux commerciaux et d'inves‐
tissement grâce à un accord de libre-échange complet et ambitieux.
● (1110)

Nous espérons que les deux parties pourront commencer à tra‐
vailler sur ce projet avec les intervenants le plus rapidement pos‐
sible.

Merci de m'avoir donné l'occasion de m'adresser au Comité. Je
serai heureux de répondre à vos questions.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Kennedy.

Nous passons maintenant à la Chambre de commerce du Canada
et à Mark Agnew.

La parole est à vous pour les 10 prochaines minutes.
M. Mark Agnew (directeur principal, Politiques internatio‐

nales, Chambre de commerce du Canada): Merci, madame la
présidente, et merci aux membres du Comité, de m'avoir invité à
comparaître dans le cadre de son étude sur le Royaume-Uni. Je suis
heureux d'être de retour ici et de tous vous revoir virtuellement.

Comme les membres du Comité le comprendront, le Royaume-
Uni est un important partenaire commercial du Canada. Il s'agit du
troisième marché d'exportation de marchandises en importance du
Canada et il arrive au deuxième rang en ce qui concerne les inves‐
tissements canadiens directs à l'étranger. Comme Trevor y a fait al‐
lusion il y a un instant, c'est très important, particulièrement dans le
contexte de l'UE-28, sachant que 40 % de nos exportations de mar‐
chandises et 36 % de nos exportations de services au sein de
l'UE-28 ont pour destination le Royaume-Uni.

Malgré ses impressionnants classements globaux, le Royaume-
Uni compte, toutes proportions gardées, pour une part relativement
petite de nos échanges commerciaux planétaires, derrière les États-
Unis. Selon nous, cette relation pourrait croître et, de toute évi‐
dence, la Grande-Bretagne est le marché idéal pour les entreprises
canadiennes qui cherchent à se diversifier, vu notre langue com‐
mune et nos pratiques d'affaires similaires.

La question de la séparation de l'Union européenne étant ferme‐
ment tranchée au Royaume-Uni, il faut regarder en avant et compo‐
ser avec le monde tel qu'il est. Cette réalité signifie que, une fois la
période de transition du Royaume-Uni au sein de l'Union euro‐
péenne terminée, le 31 décembre, le Royaume-Uni ne sera plus trai‐
té comme s'il était partie à l'AECG par le gouvernement du Canada.
Vu l'importance du Royaume-Uni pour les exportations cana‐
diennes vers l'UE-28, la réponse courte, c'est que le Brexit est im‐
portant pour les entreprises canadiennes.

La Chambre de commerce du Canada n'a pas terminé sa modéli‐
sation à l'interne, mais certains travaux externes nous donnent une
idée générale de ce qui est possible. L'économiste canadien Dan
Ciuriak a réalisé une analyse en 2018 dans le cadre de l'évaluation
des répercussions du gouvernement britannique sur l'AECG.
L'étude a révélé que, d'ici 2030, la valeur de la participation du
Royaume-Uni à l'AECG serait d'environ 1,1 milliard de livres, soit
environ 1,9 milliard de dollars canadiens pour ce qui est des expor‐
tations canadiennes au Royaume-Uni.
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Même s'il ne s'agit assurément pas d'une mesure précise, puisque
nous ne connaissons pas l'architecture finale des ententes commer‐
ciales britanniques avec l'Union européenne et le Canada et que
nous ne savons pas quelle sera la situation définitive du Royaume-
Uni en 2030, puisque l'étude a été analysée selon un horizon de
10 ans, qu'il y a aussi des divergences en ce qui a trait aux taux tari‐
faires de la nation la plus favorisée du Royaume-Uni et de l'Union
européenne, on obtient du moins une approximation décente de ce
que représente potentiellement un accord commercial entre le
Royaume-Uni et le Canada pour l'économie canadienne.

J'aimerais maintenant vous parler plus précisément de certaines
des répercussions immédiates liées au fait de ne pas conclure un ac‐
cord de transition d'ici le 31 décembre.

La première répercussion concerne les tarifs. Les entreprises ca‐
nadiennes perdront leur accès préférentiel au marché du Royaume-
Uni, ce qui rendra nos produits moins concurrentiels. Voici certains
exemples de situations où nous serions confrontés à des tarifs en
vertu du régime tarifaire global du Royaume-Uni: les produits du
homard, assortis de tarifs pouvant atteindre 10 %, les plastiques re‐
levant du code SH 3908, assorties de tarifs pouvant atteindre 6 %,
les véhicules en vertu du code SH 8703, assortis de tarifs pouvant
atteindre 10 %, et les produits du boeuf relevant du code SH 0201
assortis d'un droit ad valorem pouvant atteindre 12 %, en plus d'u‐
nités tarifaires précises par kilogramme.

Il conviendrait d'ajouter ici que les produits du boeuf canadien
bénéficient d'un contingent tarifaire en vertu de l'AECG et que, de
toute évidence, tout contingent tarifaire transposé dans le contexte
d'une entente Royaume‑Uni-Canada devra être viable du point de
vue commercial pour les entreprises canadiennes afin qu'elles
puissent en tirer parti.

La deuxième répercussion à laquelle nous serons confrontés si un
accord de transition n'est pas en place concerne les discussions en‐
tourant la coopération réglementaire. L'AECG prévoit un cadre
pour les dialogues réglementaires essentiels en ce qui concerne les
obstacles non tarifaires agricoles et grâce au protocole d'évaluation
de la conformité. La coopération en matière de réglementation n'a
rien de prestigieux, mais influe sur les rouages des échanges com‐
merciaux et est absolument essentielle. Nos ententes commerciales
jouent un rôle important pour mettre en lumière le travail des orga‐
nismes de réglementation afin de s'assurer que les choses avancent
rapidement pour les entreprises. De toute évidence, les obstacles
non tarifaires pour le secteur agricole ont été très problématiques
dans le contexte de l'Union européenne, et nous espérons que, au
bout du compte, le Royaume-Uni finira par adopter une approche
différente.

La dernière répercussion concerne des exportations de services.
Le chapitre sur les entrées temporaires de l'AECG contient des dis‐
positions sur les personnes mutées au sein d'une société, et cela si‐
gnifie que les entreprises canadiennes peuvent faire venir des spé‐
cialistes talentueux pour travailler dans le cadre d'opérations cana‐
diennes. Les dispositions sur les fournisseurs de services contrac‐
tuels de l'AECG font en sorte que les compétences spécialisées
peuvent être utilisées pour combler les lacunes de la chaîne d'ap‐
provisionnement des entreprises canadiennes. Les dispositions de
l'AECG sur ces catégories d'entrée réduisent le fardeau que doivent
assumer les entreprises et, sans de telles dispositions dans le
contexte du Royaume-Uni, les entreprises devront utiliser d'autres
voies qui sont plus difficiles.

Pour dire les choses simplement, si l'AECG est important, alors
la transition vers un accord bilatéral compte aussi. Nous devons tra‐
vailler en étroite collaboration avec nos homologues du Royaume-
Uni et la Confederation of British Industries pour le promouvoir et
nous continuerons de le faire jusqu'à ce que l'accord soit conclu.

De toute évidence, nous espérons que le Comité pourra faciliter
l'adoption rapide d'une loi habilitante une fois l'accord prêt.

Comme les membres du Comité le comprendront, tout ce qu'on
fait dans le domaine commercial s'appuie sur ce qu'il y avait avant.
L'AECG était l'étalon-or lorsqu'il a été négocié, mais l'accord de
transition Canada-Royaume‑Uni pourrait être vu comme un point
de départ pour aller encore plus loin.

J'aimerais souligner rapidement cinq domaines où, selon nous,
on pourrait le faire.

Dans un premier temps, il y a le commerce numérique. Depuis
les négociations de l'AECG, les discussions commerciales interna‐
tionales sur les règles commerciales numériques sont devenues
beaucoup plus importantes. Cela inclut l'OMC ainsi que nos cha‐
pitres sur le commerce numérique dans le PTPGP et l'ACEUM. Les
discussions avec le Royaume-Uni sur le commerce numérique de‐
vraient soutenir un meilleur échange de données par les entreprises
canadiennes.

● (1115)

Deuxièmement, il y a la coopération en matière de réglementa‐
tion. Au bout du compte, en raison de la faiblesse des taux tarifaires
imposés sur la plupart des produits, les gains futurs liés au com‐
merce des marchandises découleront de la réduction des obstacles
non tarifaires. C'est quelque chose de particulièrement important
pour les exportateurs agricoles canadiens, comme j'y ai fait allusion
il y a un instant, car les interactions avec l'Union européenne ont
été difficiles. Il y a aussi du travail prospectif que nous pouvons
faire dans d'autres domaines, comme l'approvisionnement lié aux
sciences de la santé et la cybersécurité.

Troisièmement, il y a les minéraux critiques. L'approvisionne‐
ment mondial en minéraux des terres rares qui entrent dans la fabri‐
cation de bon nombre de produits de haute technologie reste dange‐
reusement concentré. Des discussions futures entre le Royaume-
Uni et le Canada devraient faciliter une plus grande production du
secteur privé et le déplacement plus facile de ces produits extraits
des terres rares.

Quatrièmement, il y a la facilitation du commerce. La pandémie
a souligné la valeur du déplacement efficient des marchandises à
l'échelle internationale. Le Canada et le Royaume-Uni devraient en‐
visager des façons de prendre des mesures supplémentaires qui mo‐
derniseraient le traitement douanier prévu dans l'AECG et s'appuie‐
raient sur l'accord de libre-échange de l'OMC.

Cinquièmement, il y a la mobilité de la main-d'œuvre. Le fait
d'améliorer la capacité des entreprises d'attirer des gens talentueux
et d'avoir accès à des contrats de service à l'étranger est crucial pour
diversifier ce qu'on exporte, pas seulement les endroits où on l'ex‐
porte. Des activités comme le service après-vente peuvent en fait
être plus lucratives pour les entreprises que le produit exporté ini‐
tialement, alors nous devrions essayer d'être ambitieux dans la fa‐
çon dont nous abordons cette activité commerciale.
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Sans accord bilatéral en place, il sera difficile de poursuivre le
travail sur ces cinq domaines et sur d'autres domaines, comme la
durabilité.

Merci de votre écoute. Nous avons hâte de participer à la discus‐
sion.
● (1120)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Agnew.

Nous allons maintenant passer au Congrès du travail du Canada.

Monsieur Yussuff, allez-y, vous avez 10 minutes.
M. Hassan Yussuff (président, Congrès du travail du

Canada): Bonjour, madame la présidente, bonjour aux membres du
Comité. Merci de nous accueillir. Mon collègue Chris Roberts se
joindra à moi si vous avez des questions.

Merci de nous donner l'occasion de comparaître aujourd'hui.
Nous sommes heureux d'être là.

Le Congrès du travail du Canada est le principal organisme syn‐
dical centralisé du Canada. Le CTC réunit environ 50 syndicats na‐
tionaux et internationaux de partout au Canada. De plus, il réunit
12 fédérations du travail provinciales et territoriales et 100 conseils
du travail à l'échelle du pays. Le CTC aborde des enjeux d'impor‐
tance nationale pour trois millions d'hommes et de femmes syndi‐
qués. Ces personnes travaillent au sein des secteurs public et privé
et dans des industries exposées ou non aux échanges commerciaux.

Le point de vue du CTC en matière de commerce international,
c'est que le Canada a toujours été une nation commerçante. Il s'agit
d'une petite économie ouverte qui s'appuie sur les exportations. Le
CTC a toujours défendu le commerce équitable plutôt que le libre-
échange. Selon nous, les règles sur le commerce international et les
investissements devraient favoriser une croissance économique in‐
clusive, équitable et durable. Les règles commerciales devraient fa‐
voriser l'emploi et des revenus réels, pas détruire des emplois et
faire augmenter le coût de la vie. Ces règles devraient, bien sûr,
permettre d'augmenter les revenus et d'améliorer les conditions de
travail, pas les empirer.

Les règles devraient réduire les inégalités, pas les exacerber.
Elles devraient encourager et renforcer la capacité des gouverne‐
ments de favoriser le plein emploi et de réglementer lorsque cela
est dans l'intérêt public, et pas éroder ou limiter ces pouvoirs. Elles
devraient être conçues de façon transparente et en permettant des
consultations et des débats publics, pas être définies derrière des
portes closes par des investisseurs multinationaux qui prennent des
décisions.

En d'autres termes, les accords sur le commerce international de‐
vraient d'abord et avant tout servir les intérêts des gens qui tra‐
vaillent et des résidants ordinaires du Canada. Des accords com‐
merciaux devraient être l'occasion de renforcer les protections de la
main-d'œuvre et de l'environnement, accroître les protections accor‐
dées aux femmes et travailleurs migrants et de permettre de hausser
les normes en matière de salubrité des aliments et de santé pu‐
blique.

Depuis trop longtemps, les accords commerciaux ont été négo‐
ciés sans inclure la société civile et ils répondaient principalement
aux besoins des sociétés et des investisseurs. Les modalités des ac‐
cords commerciaux visaient à limiter la capacité des gouverne‐
ments de réglementer, d'investir et de dépenser dans l'intérêt public.

Je vais aborder la question d'un accord commercial avec le
Royaume-Uni. Le gouvernement du Canada a signalé son engage‐
ment à négocier des accords commerciaux progressistes avec ses
partenaires commerciaux. Selon nous, l'Accord économique com‐
mercial global avec l'Union européenne, l'AECG, ne devrait pas
être la norme au moment de négocier un accord commercial bilaté‐
ral avec le Royaume-Uni.

À plusieurs égards importants, l'AECG a été surpassé par les dis‐
positions de l'Accord Canada-États-Unis-Mexique, l'ACEUM. En
ce qui concerne le règlement des différends entre investisseurs et
l'État, le RDIE, l'ACEUM a éliminé ce mécanisme de règlement
des différends prévu dans le chapitre 11 de l'ALENA. Selon nous,
les dispositions sur le RDIE doivent être éliminées des accords
commerciaux futurs conclus par le Canada. Il n'y a aucune raison
que nos principaux partenaires commerciaux, particulièrement les
pays industrialisés riches possédant des systèmes de tribunaux na‐
tionaux bien établis, aient besoin de tels mécanismes. Ces arrange‐
ments ne sont rien de plus qu'un moyen pour les grandes sociétés et
les investisseurs de limiter et de décourager à des fins de gain per‐
sonnel la réglementation gouvernementale.

En vertu de l'ALENA, le Canada a été poursuivi environ 40 fois
et forcé de verser plus de 300 millions de dollars en pénalités et
droits. La majeure partie de ces différends commerciaux concer‐
naient les lois environnementales du Canada. Cela est tout à fait in‐
acceptable.

Selon nous, nous n'avons pas besoin d'un système de tribunal de
l'investissement, similaire à ce que prévoit l'AECG, qui permet à
des sociétés transnationales étrangères de poursuivre des gouverne‐
ments à l'extérieur des systèmes judiciaires du Royaume-Uni et du
Canada.

En ce qui concerne les droits de travailleurs, du point de vue du
CTC, toute nouvelle entente avec le Royaume-Uni doit inclure des
dispositions solides et pleinement applicables en matière de droits
des travailleurs. Les dispositions de l'AECG ne sont pas pleinement
exécutoires. Elles sont plutôt assujetties à des mécanismes de
conformité non exécutoires misant sur la coopération et le dialogue
grâce à un processus de consultation et de prestation de conseils
d'un groupe d'experts.

L'ACEUM inclut des dispositions sur les travailleurs directement
dans l'accord. Ces dispositions se retrouvent dans un chapitre indé‐
pendant sur le travail. Par conséquent, les droits des travailleurs
dans l'ACEUM sont pleinement assujettis au processus de règle‐
ment des différends entre États prévu dans l'entente. L'ACEUM en‐
gage aussi chaque pays à mettre en œuvre des politiques qui pro‐
tègent les travailleurs contre le harcèlement sexuel et la discrimina‐
tion salariale et liée à l'emploi en raison du sexe. Cela inclut la dis‐
crimination en raison de la grossesse, de l'orientation sexuelle, de
l'identité de genre et des responsabilités de soignant. L'ACEUM in‐
clut de nouvelles dispositions exigeant que les signataires prennent
des mesures pour interdire l'importation de marchandises produites
grâce au travail forcé, aborde la question de la violence contre les
travailleurs qui exercent leurs droits du travail et veille à ce que les
travailleurs migrants soient protégés en vertu des lois du travail.
● (1125)

L'ACEUM prévoit aussi un nouveau mécanisme d'intervention
rapide dans de nouvelles installations. Le mécanisme comporte des
dispositions améliorées pour assurer la mise en œuvre efficace des
obligations en matière de travail dans les installations visées.
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Selon nous, ces dispositions liées au travail de l'ACEUM de‐
vraient être le point de départ de tout accord commercial futur du
Canada. Les accords commerciaux futurs devraient aussi exiger des
signataires qu'ils fassent respecter les droits fondamentaux des tra‐
vailleurs et les principales conventions de l'Organisation internatio‐
nale du travail. Ces engagements devraient être pleinement exécu‐
toires.

En ce qui concerne les médicaments pharmaceutiques, les dé‐
penses canadiennes en médicaments pharmaceutiques et brevetés
comptent parmi les plus élevées du monde. Les Canadiens paient
déjà beaucoup plus pour leurs médicaments sur ordonnance et com‐
posent avec des prix des médicaments plus élevés que les résidants
de la plupart des pays de l'OCDE. Les deux accords, l'AECG et
l'ACEUM contribueront à accroître davantage les coûts des médi‐
caments en retardant la commercialisation des médicaments géné‐
riques. Tout accord commercial futur avec le Royaume-Uni ne peut
pas aggraver le problème. Les compagnies pharmaceutiques ne
doivent pas bénéficier d'une protection aux dépens des Canadiens.

En ce qui concerne les changements climatiques, les chapitres de
l'AECG sur le commerce et le développement durable et le com‐
merce et le travail contiennent des engagements positifs au chapitre
de l'environnement. Cependant, les engagements ne sont pas exécu‐
toires et il n'y a pas de mécanismes d'application efficace connexes.
Pour sa part, l'ACEUM est muet au sujet des changements environ‐
nementaux. Les engagements commerciaux et en matière d'inves‐
tissements futurs doivent contenir des engagements exécutoires
pour combattre les changements climatiques. Il faut éviter les dis‐
positions sur le RDIE qui mineront directement la capacité des gou‐
vernements de respecter leurs engagements en matière de lutte aux
changements climatiques.

En ce qui concerne les services publics, en 2016, l'opposition eu‐
ropéenne à des menaces perçues pour les services publics dans
l'AECG a quasiment annulé la signature de l'accord. Afin de
conclure l'accord, les parties ont dû créer un instrument d'interpré‐
tation conjoint contenant des garanties au sujet de l'autonomie des
gouvernements de fournir, réglementer, créer et élargir des services
publics. Cependant, le libellé de l'AECG en tant que tel n'exclut pas
totalement et efficacement les services publics. Pour corriger ce
problème, tout nouvel accord commercial lié aux investissements
devrait inclure une exclusion concrète, claire et entière pour les ser‐
vices publics. Une telle disposition devrait veiller à ce que tous les
ordres de gouvernement puissent créer de nouveaux services pu‐
blics, élargir les services actuels et renverser les mesures de privati‐
sation, sans risquer des sanctions ou des demandes d'indemnisation
en vertu d'accords commerciaux ou d'accords liés aux investisse‐
ments.

Pour ce qui est de la coopération en matière de réglementation, le
chapitre de l'AECG à ce sujet et son forum de coopération en ma‐
tière de réglementation visent à limiter les différences réglemen‐
taires entre le Canada et l'Union européenne. Ces initiatives cible‐
ront des réglementations liées à la salubrité alimentaire et aux bio‐
technologies, aux produits chimiques et à la protection des consom‐
mateurs et de l'environnement.

Ces règlements sont souvent caractérisés comme minant l'accès
au marché et le commerce. Cependant, ces mêmes règlements sont
souvent le résultat de demandes de la population et des consomma‐
teurs en ce qui concerne la salubrité des aliments et la protection de
la santé et de l'environnement.

Les discussions sur la réforme réglementaire de l'AECG ont aus‐
si eu lieu dans des tribunes qui n'étaient pas transparentes et qui ne
favorisaient pas la responsabilisation démocratique. En plus, ces tri‐
bunes avaient tendance à être menées par les intérêts industriels et
commerciaux. Ce genre d'approche en matière de coopération ré‐
glementaire n'inspire pas confiance au public. Le Canada peut et
devrait assurer une bien plus grande transparence et une bien
meilleure responsabilisation démocratique dans les chapitres sur la
réglementation des futurs accords commerciaux.

En conclusion, notre relation commerciale avec le Royaume-Uni
est d'une importance vitale. Pour conclure un accord commercial
vraiment progressiste régissant les échanges commerciaux entre le
Canada et le Royaume-Uni, nous devons miser sur des règles qui
profitent à la majorité, plutôt qu'à quelques-uns. Les règles com‐
merciales doivent susciter la confiance envers la capacité des gou‐
vernements d'adopter des règlements au nom des travailleurs. En
outre, les intérêts et la voix des travailleurs doivent avoir leur place
dans le cadre de l'élaboration de tout accord.

L'expérience récente en Amérique du Nord et en Europe de
l'Ouest nous a appris une leçon très claire: les accords commer‐
ciaux et liés aux investissements qui sont bénéfiques pour une pe‐
tite élite et qui créent des pertes d'emploi et de moins bons débou‐
chés pour les travailleurs attiseront le ressentiment et l'opposition
de la population.

Merci beaucoup. Je serai heureux de répondre aux questions des
membres du Comité.

Merci, madame la présidente.

● (1130)

La présidente: Merci, monsieur Yussuff.

Nous allons maintenant passer à M. Brown, président du Syndi‐
cat national des employés publics et généraux.

M. Larry Brown (président, Syndicat national des employés
publics et généraux, Réseau pour le commerce juste): Merci
beaucoup, et merci de m'offrir cette occasion de vous parler ce ma‐
tin.

Permettez-moi de commencer par une chose très importante se‐
lon moi dont on n'a pas encore parlé: le fait que, lorsqu'on envisage
un possible nouvel accord commercial, le nom est très important.

Je me souviens de l'époque où on disait que le Partenariat trans‐
pacifique était un accord terrible qu'il ne fallait pas signer. Cepen‐
dant, lorsqu'on en a changé le nom pour celui d'Accord de partena‐
riat transpacifique global et progressiste, c'est soudainement devenu
un bon accord.

Selon moi, ce qui est le plus important, c'est le contenu, pas l'éti‐
quette. Je plaisante peut-être un peu, mais c'était un processus inté‐
ressant à regarder. La transformation du PTP en un bon accord sim‐
plement grâce à un changement de nom nous laisse encore au‐
jourd'hui dubitatifs.

Nous sommes confrontés à deux crises au Canada et à l'échelle
internationale: la COVID et les changements climatiques.



6 CIIT-05 16 novembre 2020

De notre point de vue, nous constatons qu'il est important de re‐
penser toute la notion d'accord commercial à la lumière de ces deux
crises. C'est très important. En effet, il ne faut pas oublier que, du‐
rant les premiers jours de la COVID, nous avons eu beaucoup de
problèmes parce que nous n'avions pas une capacité de fabrication
suffisante au Canada. Nous devions obtenir notre équipement de
protection individuelle d'autres pays. Les masques N95 devaient
être fabriqués à l'extérieur du Canada.

Le premier ministre de l'Ontario, Doug Ford, a dit que nous ne
laisserons plus jamais une telle chose se produire à l'avenir et que
nous allons renforcer la capacité manufacturière canadienne. Même
si M. Ford et moi ne sommes pas sur la même longueur d'onde dans
beaucoup de dossiers, cela me semblait être une affirmation très im‐
portante. Pourquoi devrions-nous nous fier à d'autres pays pour fa‐
briquer tant de choses dont nous avons besoin au Canada plutôt que
de créer notre propre capacité? C'est parce que le fait de créer notre
propre capacité — même pour de l'équipement de protection —
pourrait violer certaines conditions d'un accord commercial en vi‐
gueur, et nous devons l'accepter. Ces accords commerciaux em‐
pêchent les pays de s'occuper de leur propre économie.

Le deuxième élément concerne les changements climatiques.
Est‑ce encore logique pour nous d'exporter nos ressources dans
d'autres pays afin qu'ils en fassent des produits qu'ils nous reven‐
dront, avec les coûts de transport que cela implique et les coûts en‐
vironnementaux de ces échanges commerciaux dans un sens et dans
l'autre? Assurément, nous devrions au moins revoir cette notion. Le
fait que nous continuions à fabriquer un nombre limité de choses
que nous vendons, pour ensuite importer tout le reste est dangereux
pour le climat. De toute évidence, c'est une situation à laquelle il
faudrait réfléchir.

Parlant de la COVID, M. Yussuff vient de mentionner que nous
devons nous assurer de ne pas accepter de clauses de RDIE. Je suis
sûr que le Comité sait que, en raison du RDIE prévu dans le Parte‐
nariat transpacifique et dans l'AECG, des quantités de litiges
pointent à l'horizon. Je vois quelqu'un secouer la tête, mais c'est la
vérité. J'ai lu ce qu'ont écrit plusieurs cabinets d'avocats au sujet des
nombreux dossiers liés au RDIE qu'ils sont prêts à traiter contre des
pays qui ont osé fermer leur économie en raison de la COVID, et ils
le disent. Ils disent que, s'il a fallu fermer des entreprises en raison
de la COVID, il y a peut-être matière à invoquer le RDIE. Si une
entreprise a bénéficié d'un allégement du loyer imposé par le gou‐
vernement, cela peut être matière à invoquer le RDIE. Ce sont non
pas des radicaux de l'extrême gauche qui le disent, mais bien des
cabinets d'avocats prêts à intenter de tels litiges.

Non seulement nous devons nous assurer de ne jamais accepter
une autre clause de RDIE, mais nous devons revenir en arrière et
nous assurer d'être protégés contre celles que nous avons déjà ac‐
ceptées.

Jusqu'à présent ce matin, on pose en postulat que les accords
commerciaux sont d'assez bonnes choses, qu'ils sont automatique‐
ment valables et qu'ils le sont parce que nous disons qu'ils le sont,
mais permettez-moi de poser une question: à quoi servent les ac‐
cords commerciaux?

Assurément, ils affaiblissent la démocratie, parce qu'ils sont tou‐
jours négociés en secret. Ils lient les gouvernements et prévoient
une panoplie de choses que les gouvernements ne peuvent plus
faire. Ils accroissent les inégalités de revenus. Toutes les études qui
ont été réalisées au sujet des inégalités du revenu mentionnent les
accords commerciaux comme l'une des principales causes.

Ils mettent en danger les services publics parce que chaque ac‐
cord commercial est assorti d'une clause de « cliquet », selon la‐
quelle on peut privatiser les services, mais une fois qu'ils sont pri‐
vatisés, on ne peut plus revenir en arrière pour les ramener dans le
giron du secteur public.

Il reste à savoir si, après avoir signé l'AECG et le nouveau Parte‐
nariat transpacifique amélioré, nous pouvons créer de nouveaux
services publics.

Les accords donnent aux sociétés plus de droits de contester les
gouvernements que n'en ont les citoyens du pays.

● (1135)

Les accords sont nocifs pour l'environnement et éliminent des
emplois.

Augmentent-ils le niveau des échanges commerciaux? Compte
tenu de toutes ces répercussions négatives, y a‑t‑il quoi que ce soit
de positif à dire?

Plusieurs études ont révélé que les échanges commerciaux aug‐
mentent avec les pays, et ce, qu'on ait signé ou non avec eux d'ex‐
cellents accords. Il n'existe pas de données empiriques selon les‐
quelles, en fait, les accords commerciaux améliorent le commerce.
Beaucoup de données probantes portent à croire que les échanges
commerciaux augmentent avec ou sans accord commercial. Parfois,
les échanges augmentent davantage lorsqu'il n'y a pas d'accord.

Quelle est la preuve qu'un accord commercial est bon pour l'éco‐
nomie? Nous avons vécu sous le régime de l'ALENA pendant com‐
bien d'années? Bien trop longtemps. Nous avons perdu des milliers
d'emplois dans le domaine de la fabrication. Des centaines d'usines
canadiennes ont fermé leurs portes. Les salaires ont stagné. C'est le
bon côté, ça?

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles l'ALENA était une erreur
dangereuse pour l'économie canadienne. En quoi s'agissait‑il d'un
bon accord? Où est l'étude empirique qui dit que nous avons tiré
des avantages de la signature de l'ALENA original?

L'accord Canada-États-Unis — ou le United States Marine Corps
One, comme Trump l'appellerait — est trop récent pour s'appuyer
sur des données empiriques. Nous l'avons conclu en présumant que
nous devions à tout prix protéger un accord qui ne s'était jamais
vraiment révélé valide d'entrée de jeu.

L'AECG a été étudié. Il n'a pas été étudié... Eh bien, vous vous
rappelez quand on nous disait que l'AECG était un excellent ac‐
cord? Il allait y avoir des milliers et des milliers d'emplois créés, et
le produit intérieur brut allait augmenter de façon exponentielle.
M. Trump aurait été fier de la façon dont l'AECG a été vendu au
départ. On nous a servi des allégations spécieuses qui n'étaient pas
du tout valides.

On a réalisé des études sur l'incidence qu'allait avoir l'AECG. Un
chercheur des Nations unies et un économiste de l'Université Delft
ont déclaré que l'AECG allait avoir éliminé 227 000 emplois d'ici
2023. Bon nombre de ces emplois perdus le seront au Canada, mal‐
heureusement. Plusieurs milliers d'emplois perdus seront des em‐
plois canadiens. Ils prédisent que, par conséquent, l'AECG entraî‐
nera une réduction des salaires, encore une fois, même si les sa‐
laires stagnent depuis très longtemps.
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Les pressions liées à la concurrence causeront du chômage, des
inégalités et des baisses du niveau de vie. Essentiellement, ils disent
que ce facteur doit être pris en considération dans toute évaluation
éclairée de tout accord commercial.

Il y a peut-être une ou deux choses que j'ai dites jusqu'à présent
qui sont un peu provocatrices. C'est possible, alors je veux m'assu‐
rer de vous laisser le temps de répliquer.

Permettez-moi de dire que je suis tout à fait d'accord avec la des‐
cription qu'a faite M. Yussuff de ce qu'il faut prévoir dans les ac‐
cords commerciaux. Il ne doit plus y avoir de clause sur le RDIE.
Si nous devons conclure un accord commercial, nous devons pré‐
voir une obligation de lutter contre les changements climatiques,
pas juste de respecter les règles d'un pays. On ne peut s'en tenir à
des vœux pieux en matière de changement climatique. Si nous de‐
vons conclure un accord commercial qui empirera la situation cli‐
matique en augmentant les échanges commerciaux, alors, du moins,
il faut prévoir certaines mesures compensatrices que les pays
doivent prendre pour s'assurer que les changements climatiques
sont maîtrisés.

Et qu'en est‑il des droits du travail exécutoires? J'ai assisté à de
nombreuses réunions où on nous disait que l'AECG prévoyait les
meilleurs droits du travail de tout accord signé dans le passé, ce qui
était vrai, à une exception près: ils n'étaient pas exécutoires. Ce
n'est simplement plus acceptable.

Il faut respecter les droits liés au genre et les droits des Autoch‐
tones. Nous devons veiller à ce que la coopération en matière de ré‐
glementation signifie qu'on adopte non pas le plus petit dénomina‐
teur commun, mais plutôt le plus haut dénominateur commun.

À l'avenir, il faut exempter les services publics de tout accord
commercial, y compris avec le Royaume-Uni. Il ne devrait y avoir
aucune raison pour laquelle les services publics au Royaume-Uni
ou au Canada sont sacrifiés en raison d'un nouvel accord commer‐
cial.

Voilà certaines des choses qu'il faut inclure. Et doit‑on encore ré‐
péter — pour la énième fois — que des accords commerciaux né‐
gociés en secret ne sont pas une bonne idée? Tout le processus doit
être public, afin que le public puisse savoir ce qu'on fait en son
nom.

Merci de votre temps.
● (1140)

La présidente: Merci beaucoup à tous nos témoins.

Nous allons passer à Mme Gray, s'il vous plaît. Vous avez six mi‐
nutes.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Merci,
madame la présidente.

Merci à tous les témoins qui sont là aujourd'hui.

J'aimerais poser ma première question à M. Agnew, de la
Chambre de commerce du Canada.

La Chambre de commerce du Canada a écrit une lettre conjointe
avec la Confederation of British Industry, votre homologue du
Royaume-Uni, au gouvernement le 21 septembre de cette année
afin d'expliquer que le temps pressait pour conclure un accord com‐
mercial. C'était il y a environ deux mois. Qu'est‑ce qui vous a pous‐
sés à écrire la lettre?

M. Mark Agnew: Nous l'avons fait parce que le 31 décembre
arrive rapidement. Nous avons un processus législatif national qu'il
faut respecter après la conclusion de tout accord, et on commence à
manquer de temps. On commençait à manquer de temps lorsque
nous avons écrit la lettre. De toute évidence, quiconque a une entre‐
prise qui doit déterminer définitivement le prix d'exportations en
prévision du 1er janvier doit connaître les tarifs qu'il est susceptible
de payer, et c'est la raison pour laquelle nous avons écrit la lettre:
pour souligner l'urgence de conclure cet accord.

Mme Tracy Gray: Avez-vous vu le ministre ou le cabinet du
ministre demander des commentaires aux entreprises tandis qu'ils
négocient actuellement avec le Royaume-Uni?

M. Mark Agnew: Par rapport à ce que vous avez peut-être vu,
disons, dans le cadre des négociations du Canada avec l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est, où il y a eu un avis officiel dans la
Gazette, à ma connaissance, aucun avis officiel n'a été publié dans
la Gazette dans le cadre du processus avec le Royaume-Uni. Je dois
dire que le cabinet du ministre et le représentant ministériel d'AMC
ont bien sûr réagi chaque fois que nous avons communiqué avec
eux pour obtenir une mise à jour sur le dossier.

Mme Tracy Gray: C'est très intéressant. C'est une chose de ré‐
agir, c'en est une autre d'être proactif et de tenter d'obtenir des ren‐
seignements pendant que l'on mène de telles négociations, alors
c'est très intéressant.

Récemment, le premier ministre a formulé des déclarations selon
lesquelles le Royaume-Uni ne possède pas les capacités ou l'expé‐
rience nécessaires pour négocier avec le Canada. Le ministre bri‐
tannique du Commerce international l'a nié, et nous constatons
qu'ils négocient avec d'autres pays et qu'ils signent des accords
commerciaux. Diriez-vous que de tels commentaires de la part de
notre premier ministre ne sont pas vraiment utiles en ce moment?

M. Mark Agnew: Selon moi, chaque fois qu'on négocie, il y au‐
ra beaucoup de discours enflammés. Je me rappelle encore ce que
quelqu'un m'avait dit au sujet de l'AECG, au sujet du fait que, lors‐
qu'on est dans le dernier droit, il y a toujours du drame, qu'il soit
réel ou fabriqué de toute pièce. Que ce soit vrai ou non, ce n'est pas
à moi de le dire — je ne suis pas dans la salle —, mais je crois que
nous devons mettre l'épaule à la roue dans ce dossier, laisser tomber
les accusations des deux côtés, et s'efforcer de vraiment conclure
l'accord parce que c'est ce que les entreprises veulent: de la certi‐
tude pour le 1er janvier.

Mme Tracy Gray: J'ai vu récemment que la Chambre de com‐
merce du Canada est cosignataire d'un document intitulé « Renfor‐
cer la résilience de la chaîne d'approvisionnement canadienne ».
Vous avez d'ailleurs parlé de certains des points aujourd'hui dans
votre déclaration liminaire. Il contient une section sur les accords
commerciaux et sur le fait de résoudre les obstacles non tarifaires.
Savez-vous si le gouvernement négocie certains de ces obstacles
non tarifaires avec le Royaume-Uni? Est‑ce une préoccupation pour
vous?

M. Mark Agnew: Selon ce que je comprends, les obstacles non
tarifaires ont fait l'objet d'une discussion jusqu'ici à l'échelon de
l'Union européenne, étant donné que le Royaume-Uni ne s'est pas
complètement dissocié du livre de règlements de l'Union euro‐
péenne. Si ma compréhension est bonne, il va copier le livre de rè‐
glements de l'Union européenne le 1er janvier. Ce que nous espé‐
rons, c'est pouvoir reprendre ces discussions avec le Royaume-Uni
dès que possible au début de l'année prochaine, parce qu'elles ont
posé problème pour les entreprises qui cherchent à tirer profit de
l'AECG dans l'UE-28.
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Mme Tracy Gray: Quels tarifs éventuels vous préoccuperaient
le plus? Je sais qu'un certain nombre d'industries pourraient finir
par en subir des conséquences, et vous avez un peu écrit à ce sujet.
Cependant, je me demande si vous pourriez peut-être expliquer da‐
vantage pour nous aujourd'hui lesquels vous préoccuperaient le
plus si nous n'obtenions pas une entente d'ici la fin de l'année.

M. Mark Agnew: En tant qu'association multisectorielle, je re‐
connais de manière égale les préoccupations de mes membres dans
l'ensemble des industries, et je ne voudrais pas commencer à en iso‐
ler certaines en particulier. Je crois que celles que j'avais soulevées
dans mon exposé concernant le homard, les véhicules, le bœuf, le
plastique... Ce sont celles qui nous viennent assurément à l'esprit et
au sujet desquelles circulent certaines préoccupations.
● (1145)

Mme Tracy Gray: Étant donné que le Royaume-Uni est le
deuxième marché en importance et un grand partenaire commercial
pour nous en ce qui concerne les investissements étrangers, vous
préoccupez-vous du fait que l'absence d'un accord de transition
pourrait nuire de façon importante à ces investissements transfron‐
taliers que nous avons vus?

M. Mark Agnew: Oui. Quand vous regardez comment les entre‐
prises décident de structurer leurs activités, les investissements et
les exportations peuvent aller de pair. Assurément, ce que vous
pourriez voir dans un contexte d'accord entre le Royaume-Uni et le
Canada serait en réalité aggravé par la dissociation du Royaume-
Uni et de l'Union européenne, des entreprises canadiennes ayant
installé des bureaux au Royaume-Uni et les ayant utilisés comme
base pour accéder à l'Europe continentale. La discussion entre le
Royaume-Uni et l'Union européenne n'est pas nécessairement notre
combat — nous ne nous trouvons pas sur le ring — mais l'effet ag‐
gravant pourrait se révéler assez problématique pour des entre‐
prises.

Mme Tracy Gray: Y en a‑t‑il parmi vos membres qui ont des
exemples précis à ce sujet? Avez-vous entendu parler de certains
secteurs qui pourraient être une source de plus grandes préoccupa‐
tions que d'autres?

M. Mark Agnew: Il n'y en a aucun dont je serais en mesure de
parler dans une tribune publique comme celle‑ci.

Mme Tracy Gray: D'accord. Vous avez aussi parlé du Service
des délégués commerciaux du Canada et de l'occasion de faire la
promotion du commerce. Avez-vous entendu dire que c'est quelque
chose dont on discute et pourriez-vous élaborer à ce sujet davan‐
tage?

M. Mark Agnew: Voulez-vous dire dans le contexte du
Royaume-Uni ou bien de l'Union européenne et de l'AECG?

Mme Tracy Gray: Je veux dire avec le Royaume-Uni, à mesure
que nous allons de l'avant avec l'accord de transition.

M. Mark Agnew: À mon avis, le travail que le Service des délé‐
gués commerciaux a accompli tenait essentiellement au fait de ren‐
seigner les entreprises sur ce qui se passe dans le Brexit et de s'as‐
surer qu'elles peuvent commencer à prendre des mesures pour atté‐
nuer leur risque. Je reconnais les difficultés liées au fait de projeter
un message clair par rapport à ce qui va se passer, vu l'évolution de
la situation, mais je crois que, selon ce que nous avons entendu
dire, les entreprises ont pour la plupart été en mesure d'obtenir les
renseignements dont elles avaient besoin. Bien sûr, il demeure
néanmoins pour elle une incertitude avec laquelle elles doivent
composer.

La présidente: Merci beaucoup, madame Gray.

Nous passons maintenant à M. Arya, pour six minutes.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.

J'ai deux questions et je me contenterai de les poser à deux té‐
moins. J'aimerais demander à Hassan Yussuff de répondre en pre‐
mier, suivi de Trevor Kennedy. Tous les témoins ont souligné les
divers éléments qu'ils aimeraient voir dans cet accord entre le
Canada et le Royaume-Uni.

Quelle est la seule et unique chose que vous aimeriez voir dans
cet accord de transition et au‑delà? Je sais que des accords comme
celui‑là devront comporter un grand nombre d'éléments et de
choses, mais quelle est la chose la plus importante que vous aime‐
riez voir tout en haut de la liste?

M. Hassan Yussuff: Je crois que bien des choses ont changé de‐
puis que le Canada a négocié l'AECG et, bien sûr, d'autres accords.
Le plus récent est l'ACEUM entre le Canada, les États-Unis et le
Mexique. Ce que je dirais, c'est que peu importe ce que nous fai‐
sons par rapport à cet accord de transition — et, bien sûr, par rap‐
port à un accord permanent avec le Royaume-Uni — on ne saurait
faire l'économie des dispositions visant à protéger les travailleurs.
Aussi, de façon générale bien sûr, l'accord permet de protéger le
pays si on pense aux mécanismes de règlement des différends avec
un investisseur.

Je ne vais pas souligner une chose en particulier, parce que, à
vrai dire, ce serait peu judicieux de le faire, mais je crois que, si on
pense à une priorité pour le pays, il ne peut s'agir de rien de moins
que l'ACEUM. Il doit s'agir de la norme à suivre pour toute négo‐
ciation avec le Royaume-Uni.

M. Trevor Kennedy: Nous sommes aussi une association multi‐
sectorielle, et nous avons donc beaucoup de points de vue différents
sur la question. Le message clair que j'ai reçu de nos membres, c'est
de réduire l'incertitude. Le but de cette approche de transition est, à
mon avis, de réduire ou d'éliminer cette incertitude pour l'année
prochaine. À long terme, je crois qu'il y aura beaucoup d'occasions
de discuter avec des entreprises et des syndicats ainsi que d'autres
intervenants pour cerner les possibilités de renforcer la relation,
mais par-dessus tout, il s'agit de réduire l'incertitude pour l'année
prochaine.

M. Chandra Arya: Ma deuxième question concerne la pandé‐
mie et son incidence sur le commerce international. Pour les Cana‐
diens, 60 % de notre PIB provient du commerce international. En
raison de la pandémie, nous commençons déjà à voir des boulever‐
sements dans le commerce international. À mon avis, le commerce
international connaîtra une sorte de remise à zéro.

À votre avis, quel changement serait le plus important pour le
Canada sur le plan du commerce international en raison de la pan‐
démie?



16 novembre 2020 CIIT-05 9

● (1150)

M. Hassan Yussuff: Mon collègue Larry Brown vient juste de
signaler quelque chose qui est, je crois, très évident pour le pays et,
bien sûr, presque tous les secteurs de l'économie canadienne sont
inclus dans l'équation. Nous ne pouvons pas nous retrouver dans la
position où nous étions lorsque la pandémie a commencé, sans ac‐
cès à des choses qui sont aussi essentielles à la santé fondamentale
et à la protection des Canadiens. Nous reconnaissons, fondamenta‐
lement, que les pays feront de la petite politique, et la pandémie ne
les empêche pas d'en faire. La Chine, bien sûr, a limité certaines ex‐
portations vers notre pays dans un moment de crise. Les États-Unis
ont fait la même chose dans un moment de crise. Nous devons trou‐
ver des moyens de fournir aux Canadiens un EPI et d'autres équipe‐
ments nécessaires pour nous assurer de protéger leur santé et leur
sécurité.

Nous ne pouvons jamais permettre qu'un accord commercial
nuise à notre capacité de protéger notre population. De façon fon‐
damentale, je crois que les gouvernements devront garder cela à
l'esprit dans toutes les nouvelles négociations qu'ils entreprendront.

M. Trevor Kennedy: Je crois qu'un enjeu important a précédé la
crise de la COVID‑19, mais il est devenu plus urgent aujourd'hui: la
diversification commerciale. Nos membres demeurent très focalisés
sur la diversification, l'examinant cette fois‑ci tout particulièrement
du point de vue du travail avec des partenaires commerciaux
fiables. Nous estimons que le Royaume-Uni, ainsi que de nom‐
breux partenaires du Bassin Indo-Pacifique et de l'Europe font par‐
tie de ce réseau commercial fiable. Nous croyons que cette initia‐
tive et d'autres visant à établir des partenariats plus fiables, y com‐
pris des chaînes d'approvisionnement plus fiables, compteront par‐
mi les principales préoccupations dans l'avenir et découleront direc‐
tement de cette crise.

M. Chandra Arya: Ma troisième question, madame la prési‐
dente, s'adresse une fois de plus aux deux mêmes témoins.

La pandémie a mis en lumière les lacunes du commerce interna‐
tional, lorsque nous n'avions pas accès à ce dont les Canadiens ont
un besoin essentiel. Le concept de l'autosuffisance apparaît mainte‐
nant, du moins pour ce qui est des choses essentielles à la santé et à
la sécurité des Canadiens. Cependant, en tant que pays, nous dépen‐
dons du commerce international.

Où établissons-nous une limite entre le besoin d'autosuffisance
pour nos produits essentiels et le besoin de fluidité du commerce
international?

M. Hassan Yussuff: Je crois que, ce qui ressort de la pandémie,
c'est la protection de la santé et de la sécurité de la population, et
fait encore plus important, le fait de s'assurer que, dans un moment
de crise, vous n'allez pas déchirer le pays. Je crois que les gouver‐
nements doivent prendre des décisions. Qu'est‑ce qui nuira, dans les
accords commerciaux, à la capacité que cela se produise? Nous de‐
vons assurément tirer des leçons de cette expérience, car soyez as‐
surés que l'expérience se répétera, et nous ne pouvons pas permettre
que cela influe sur la capacité du gouvernement canadien de proté‐
ger ses propres citoyens.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous devons passer à M. Savard-Tremblay, pour six minutes.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Je remercie l'ensemble des intervenants de leurs présenta‐
tions.

Monsieur Yussuff, vous avez évoqué le mécanisme de règlement
des différends entre investisseurs et États. D'ailleurs, notre comité
sera chargé de l'étudier au cours des prochaines semaines, voire des
prochains mois, selon ce que l'horaire nous réservera.

Ce sujet a également été abordé par M. Brown, alors ma question
s'adresse aux deux.

Pouvez-vous nous en dire plus sur les conséquences concrètes de
ce mécanisme? Quel est votre appel aujourd'hui, concrètement?

C'est l'ALENA qui a mis au monde ce mécanisme. L'ALENA a
par la suite été remplacé par l'ACEUM. À partir du moment où
l'ACEUM a évacué un tel mécanisme, est-ce qu'on ne devrait plus
accepter aucun accord qui en présente un?

● (1155)

[Traduction]

M. Hassan Yussuff: Absolument.

Je crois que l'ACEUM a fondamentalement reconnu la nature
corrosive du chapitre 11 dans les accords commerciaux. Fait encore
plus important, je crois que l'argument ultime que nous formulons,
c'est que les instances nationales sont assez bonnes pour les inves‐
tisseurs canadiens, s'ils ont un recours contre leur gouvernement
par rapport à une violation.

Pourquoi les multinationales étrangères devraient-elles avoir un
mécanisme différent? Pourquoi est‑ce que notre système judiciaire
ne leur permet pas de solliciter un recours si elles estiment que l'ac‐
tion de notre gouvernement nuit d'une certaine façon à leur capacité
d'exercer leurs activités? Je ne crois pas qu'il devrait y avoir deux
mécanismes. Essentiellement, je crois que la décision d'éliminer ce
mécanisme dans l'ACEUM était la bonne décision. Je crois égale‐
ment que cela devrait maintenant être éliminé dans tout nouvel ac‐
cord commercial futur, parce que cela ne fera que continuer de se
manifester d'une façon qui continuera de miner les institutions dé‐
mocratiques de notre société.

M. Larry Brown: Il y a deux choses. L'enjeu principal du RDIE
a toujours été que les sociétés internationales ont plus de droits re‐
mettant en question le gouvernement national que les citoyens du
pays. D'emblée, cela me semble tellement absurde que je n'arrive
pas à comprendre comment nous les avons fait entrer dans un ac‐
cord commercial. Je sais que, évidemment, ils les ont demandés,
mais pourquoi un gouvernement accepterait‑il de donner à des so‐
ciétés plus de droits qu'à ses citoyens? Cela me semble très étrange.

Permettez-moi de lire un passage de ce qu'a dit Norton Rose Ful‐
bright, mais pas le syndicat national de Norton Rose Fulbright.
C'est un grand cabinet d'avocats.

Ce qu'il dit, c'est que certaines des « mesures prises par les gou‐
vernements... pour réagir aux répercussions économiques sans pré‐
cédent du virus sur l'économie mondiale, comme le versement
d'une aide d'État aux compagnies aériennes » — cela vient de la
lettre du cabinet — « et la restriction sur l'importation et l'exporta‐
tion de marchandises... ». Puis, juste après, on dit que « certaines de
ces mesures auront une incidence sur les investisseurs étrangers et
leurs investissements dans des États d'accueil, ce qui déclenchera
des différends entre investisseurs et État ».

Nous n'imaginons pas que l'existence du RDIE... et cela se trouve
dans l'Accord sur le Partenariat transpacifique et dans l'AECG.
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D'après les cabinets d'avocats, certaines des choses que nos gou‐
vernements ont dû faire pour composer avec la pandémie vont...
une fois que la pandémie sera terminée, les cabinets d'avocats vont
attendre. Ils vont nous laisser une période de grâce. Ils vont at‐
tendre que la pandémie soit terminée, puis ils vont nous imposer
tout un tas de litiges en vertu du RDIE.

Mon avis personnel, c'est que nous devrions faire deux choses.
D'abord, nous devrions nous assurer de ne jamais signer un autre
accord avec une disposition de RDIE, parce que ce type de disposi‐
tion est tout simplement à côté de la plaque. Ensuite, nous devrions
faire marche arrière et éliminer les dispositions du RDIE que nous
possédons dans les accords existants. Il y a tout un mouvement à
l'échelle internationale pour l'amnistie du RDIE, pour dire que toute
mesure que les gouvernements ont prise durant la pandémie pour
contrôler la santé de leurs citoyens ou de leur économie devrait être
exemptée des dispositions du RDIE. Nous devrions approuver cela
et nous assurer que cela se fait.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Madame la présidente,
combien de temps me reste-t-il?
[Traduction]

La présidente: Vous avez une minute, monsieur Tremblay.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Dans ce cas-là, je vais
procéder rapidement.

Messieurs Yussuff et Brown, vous avez tous deux abordé l'aspect
environnemental des choses, en évoquant le fait que, dans certains
traités précédents, on mentionnait l'environnement, mais sans qu'il
y ait de véritables dispositions contraignantes.

Ne serait-il pas adéquat de mentionner tout simplement qu'un ac‐
cord sera soumis dans son ensemble aux ententes environnemen‐
tales mondiales?
● (1200)

[Traduction]
M. Hassan Yussuff: Je crois que le fait que les accords commer‐

ciaux doivent tenir compte de l’environnement est absolument sans
équivoque. Il serait tout à fait absurde de ne pas le faire, vu que le
commerce pourrait exacerber le rôle important que nous devons
jouer — et, de façon encore plus importante, agir sur celui-ci —par
rapport à la façon dont nous atteindrons notre objectif concernant
les changements climatiques dans l’Accord de Paris. C’est primor‐
dial.

Bien sûr, l’AEUCM n’en a fait aucune mention. Le gouverne‐
ment américain ne veut absolument rien mentionner à propos de
l’environnement. Maintenant que l’autre administration est sur le
point de partir, j’espère que la nouvelle administration jugerait à
propos de dire qu’elle doit remédier à ce problème dans l’AEUCM.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Blaikie, pour six minutes.
M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Merci beau‐

coup.

Monsieur Brown, vous avez parlé d’une étude qui se penche sur
l’AECG et sur les conséquences économiques de cet accord.

Je me demande si vous pouviez la déposer auprès du Comité.

M. Larry Brown: Je serai heureux de le faire.

M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Vu nos limites de temps, je vais demander directement à chacun
de nos témoins s’ils ont des études cherchant à quantifier l’effet
économique d’un accord de transition avec le Royaume-Uni par
rapport à l’absence d’un tel accord avec ce pays et s’ils seraient
prêts à déposer les études qu’ils connaissent.

Monsieur Kennedy, seriez-vous prêt à déposer auprès du Comité
quoi que ce soit à cet égard?

M. Trevor Kennedy: Nous n’avons pas effectué d’évaluation
d’impact. Ce que j’ai entendu dire de la part de sociétés membres
est purement anecdotique et cela concerne les répercussions de
l’accord sur leurs activités.

Je ne sais pas si des études ont été menées, mais j’aimerais bien
les voir également.

M. Daniel Blaikie: Merci.

Je vais passer à M. Agnew.

M. Mark Agnew: Comme j’y ai fait allusion dans ma déclara‐
tion liminaire, une étude a été menée par un économiste canadien,
Dan Ciuriak, qui examinait les répercussions pour le Canada et le
Royaume-Uni de la ratification de l’AECG par le Royaume-Uni.

J’avais mentionné quelques mises en garde en précisant pourquoi
ce n’est pas une comparaison d’égal à égal de ce que signifie un ac‐
cord de transition, mais je crois qu’elle fournit en réalité un assez
bon indicateur qui peut être utilisé. Je serai heureux de transmettre
ces études directement à la greffière.

M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Monsieur Yussuff.

M. Hassan Yussuff: Nous n’avons pas effectué d’étude, mais je
vais demander à mon collègue, Chris Roberts, si des collègues en
ont fait une. Si c’est le cas, je serai heureux de la transmettre au Co‐
mité.

M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup. Je vous suis très reconnais‐
sant.

Une des choses sur lesquelles j’aimerais bien entendre nos té‐
moins, c’est que nous avons souvent entendu dire, dans le cadre de
nos discussions sur le commerce canadien et la façon dont nous fa‐
çonnons l’économie à l’issue de la pandémie, que l’une des choses
qui manquent au Canada, et depuis longtemps, c’est un quelconque
type de stratégie industrielle réelle. Le gouvernement canadien n’a
pas vraiment cerné les secteurs où il souhaite voir le Canada assu‐
mer un rôle de leadership, et nous n’avons pas vraiment de plan
pour ces industries.

Comment négocions-nous un accord commercial dans un
contexte où nous n’avons pas fait de planification industrielle
concrète? Pourriez-vous parler un peu de cette question?

Nous allons commencer par M. Brown, puis nous passerons à
M. Yussuff.

M. Larry Brown: Merci. C’est une question qui m’intrigue
beaucoup.
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Une des choses que nous voyons depuis probablement 30 ans
maintenant, c’est que tout type de planification pour notre écono‐
mie a consisté en la signature d’un autre accord commercial, chose
qui, chaque fois que nous la faisons, élimine ou limite davantage
notre capacité de réellement établir un plan pour notre économie.
Cela devient tout simplement une contradiction continue.

Toutefois, une des choses les plus fascinantes au sujet des ac‐
cords commerciaux, c’est que, si vous regardez la plupart des éco‐
nomies, ou plutôt chaque économie développée avec succès, ou peu
importe la description actuelle, elles utilisent essentiellement toutes
des mécanismes qui seraient maintenant invalides en vertu d’un ac‐
cord commercial.

Nous ne pouvons désormais plus utiliser les moyens qui nous ont
permis d’être riches et puissants, car nous avons renoncé à ces
droits en vertu des accords commerciaux. Nous disons maintenant à
d’autres pays qui ne sont pas encore riches et puissants: « Eh bien,
vous n’arriverez jamais là où nous sommes, parce que nous voulons
signer avec vous un accord commercial qui vous enlèvera le droit
de faire les choses que nous avons faites pour y arriver ».

Il me semble que l’essentiel de nos discussions au sujet des ac‐
cords commerciaux — l’Accord de Partenariat transpacifique,
l’AEUCM et l’AECG et tout nouvel accord avec le Royaume-
Uni — limiterait simplement davantage notre capacité de prendre
des décisions économiques indépendantes au nom de nos propres
gens.

Les accords commerciaux représentent foncièrement, pour re‐
prendre un terme utilisé par un universitaire de l’Université de To‐
ronto, des constitutions de sociétés internationales. Ils disent ce que
les gouvernements ne peuvent pas faire, et non pas ce que les gou‐
vernements peuvent faire. Ils constituent tous des entraves à la ca‐
pacité des gouvernements de contrôler le comportement des socié‐
tés internationales, ce qui est exactement le contraire d’une straté‐
gie industrielle.
● (1205)

La présidente: Monsieur Yussuff, je vous prie de fournir une ré‐
ponse courte.

M. Hassan Yussuff: Très brièvement, j’aimerais simplement in‐
viter le Comité à faire une évaluation et une étude d’impact sur l’in‐
cidence qu’un accord de transition et un accord permanent avec le
Royaume-Uni auront sur l’industrie canadienne. Bien sûr, nous sa‐
vons d’expérience que nous avons perdu le Pacte de l’automobile
non pas parce que nous nous sommes levés un matin et avons dit
que nous n’en voulions pas. Nous avons fait preuve de négligence
dans nos négociations en ne l’excluant pas de notre signature de
l’accord de l’OMC.

Il en résulte que cet accord n’existe plus du tout. Nous avons pla‐
cé le Canada dans une position beaucoup plus difficile pour ce qui
est de maintenir une industrie forte que nous possédions au pays et
qui fournissait des millions d’emplois et de débouchés pour un vo‐
let essentiel de l’économie canadienne.

La présidente: Monsieur Blaikie, il vous reste une minute.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Je vais juste demander à nos deux autres témoins s’ils souhaitent
parler de la question de la planification industrielle et de la façon
dont vous négociez les accords commerciaux en l’absence d’une
planification industrielle concrète.

M. Mark Agnew: Nous n’avons pas de plan industriel cohérent.
En réalité, nos politiques industrielles sont vraiment la somme
d’une mosaïque de politiques aux échelons fédéral, provincial et
municipal.

En définitive, ce que vous faites dans un ALE reflète vos poli‐
tiques industrielles nationales. Les gens parlent beaucoup des dis‐
positions relatives à la propriété intellectuelle de l’AECG qui
touchent les sociétés pharmaceutiques. Oui, certains changements
ont été apportés concernant le rétablissement de la durée des bre‐
vets, mais au bout du compte, ils sont assez négligeables dans le
portrait global, et cela reflétait nos propres politiques nationales en
matière de propriété intellectuelle.

Pour répondre à l’argument concernant la démocratie et le fait
d’enlever les droits des gouvernements, au final, les gouvernements
souverains conservent le droit de se retirer de ces accords. Si les
gouvernements et leurs citoyens n’en sont pas contents, vous pou‐
vez invoquer la disposition sur le retrait: c’est la façon d’en sortir.
Ces accords ne lient pas à perpétuité les gouvernements une fois
que vous avez apposé votre signature sur la ligne pointillée.

M. Daniel Blaikie: C’est aussi simple que le Brexit.
La présidente: Merci, monsieur Blaikie.

Nous passons à M. Aboultaif pour cinq minutes, s’il vous plaît.
M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Bonjour. Je

remercie les témoins de comparaître devant le Comité ce matin.

Ma question pour M. Agnew et M. Kennedy est la suivante:
croyez-vous que nous aurons un accord le 31 décembre?

M. Mark Agnew: Combien d’anges peuvent danser sur la tête
d’une épingle?

Je ne cherche aucunement à être désinvolte. Je ne le sais vérita‐
blement pas. Je ne suis pas dans la salle. Si je peux faire une obser‐
vation très factuelle, nous devons terminer les discussions, intro‐
duire une législation de mise en œuvre, faire adopter la législation,
puis l’opérationnaliser. Le temps presse pour accomplir toutes ces
choses.

M. Trevor Kennedy: Je suis du même avis.

C’est difficile à dire. Nous ne sommes pas dans la salle et nous
ne faisons pas partie des négociations. Je l’espère certainement,
mais nous n’avons pas beaucoup de temps.

M. Ziad Aboultaif: Si je peux me permettre, au-delà du fait
d’espérer, croyez-vous que le gouvernement possède un plan d’in‐
tervention au cas où nous n’aurions pas d’accord d’ici la fin de
l’année?

M. Trevor Kennedy: Je crois que, à ce sujet, vous devriez vous
adresser à l’équipe d’Affaires mondiales et à d’autres personnes qui
travaillent plus directement sur la question. J’imagine que c’est
quelque chose à quoi elles pensent inévitablement depuis un certain
temps maintenant.

Encore une fois, j’espère très fortement que nous aurons un ac‐
cord en place ou un certain type de mécanisme pour combler l’écart
à la fin de l’année.

M. Ziad Aboultaif: Je trouve surprenant que des organisations
comme la Chambre de commerce du Canada et le Conseil canadien
des affaires ne soient en quelque sorte pas éclairées sur ce qui se
passe. Je crois que c’est très important pour ce type d’organisations
de faire partie, à tout le moins, de la consultation à ce sujet.
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S’il n’y a pas d’accord — nous espérons qu’il y en aura un —
quelles industries se retrouveront à votre avis à l’avant-plan et se‐
ront le plus touchées par les circonstances? À quoi ressemblera le
marché de l’emploi si nous n’avons pas d’accord?

M. Trevor Kennedy: Je suppose que cela dépend de la durée
entre la fin de la période de transition du Brexit...

Notre relation sur le plan des investissements et des échanges est
assez diversifiée, donc j’ose espérer que... Comme je l’ai dit dans
ma déclaration liminaire, nous jouissons d’un certain dynamisme
dans le marché et nous voulons que celui-ci perdure. Dans la me‐
sure du possible, nous voulons continuer de renforcer cette position
concurrentielle que nous avons été en mesure d’établir en vertu de
l’AECG. Nous voulons que cela continue au moyen d’un accord de
transition, puis peut-être, d’un arrangement plus permanent.

Je crois que nous verrons ce qui ressort de tout cela, mais le
Canada est maintenant en relativement bonne posture par rapport à
d’autres administrations. Nous voulons que les choses continuent
ainsi.
● (1210)

M. Ziad Aboultaif: Monsieur Agnew.
M. Mark Agnew: En ce qui concerne les inconvénients macro-

économiques pour l’économie canadienne, ils touchent beaucoup
plus les exportateurs de biens que les exportateurs de services. Si
nous nous retrouvons dans un contexte où un accord a été mis au
point avant le 31 décembre, mais n’a pas encore passé l’étape des
procédures parlementaires, nous espérerions que le gouvernement
puisse envisager un certain type de mesure pour peut-être faire
preuve d’un quelconque pardon discrétionnaire, afin d’éviter
qu’une entreprise ne se retrouve dans une situation où l’accord est
sur le point d’être conclu, mais qu’elle doive néanmoins payer une
redevance.

Pour dire les choses très simplement, si vous devez payer cette
redevance, quelqu’un doit assumer ce coût. Vous pourriez devoir
retirer une partie du prix que vous n’aviez pas prévue ou devoir
payer des coûts supplémentaires que vous n’aviez pas prévus
lorsque vous avez signé votre contrat avec votre acheteur.

M. Ziad Aboultaif: En ce qui concerne l’effet de la COVID-19
sur tout ce que nous faisons, et vu les circonstances, soit que la si‐
tuation pourrait se prolonger au-delà de la fin de l’année, comment
la COVID-19 influence-t-elle notre commerce international de fa‐
çon générale en ce moment?

Si nous prenons l’exemple de l’AECG, qui est un accord établi
avec l’UE en ce moment, croyez-vous qu’une grande partie de l’ac‐
cord sera reconduite dans un nouvel accord avec le Royaume-Uni?

M. Mark Agnew: La situation du commerce international pour
les entreprises canadiennes s’est véritablement stabilisée depuis
mars. Il y a toujours des industries qui ne vont pas aussi bien
qu’elles le devraient. Si vous exportez un service, c’est assez diffi‐
cile de le faire en ce moment, tout particulièrement en raison des
restrictions concernant les voyages. Je crois que les gens qui dé‐
placent des produits physiques ont constaté en grande partie une
stabilisation de leurs perspectives.

Pour répondre à la deuxième partie de votre question concernant
le fait de se retirer de l’accord, selon ce que je comprends, il s’agira
essentiellement d’une transposition de l’ensemble des mesures avec
une seule renégociation concernant une valeur numérique. Cette va‐
leur a été établie pour 28 pays de l’Union européenne, tandis que le

Royaume-Uni pourrait avoir un contingent tarifaire ou un quota de
dérogation différent.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Sarai, pour cinq minutes.

M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Ma première ques‐
tion s’adresse à M. Yussuff. Y a-t-il un écart ou une divergence
entre les lois du travail du Canada et celles du Royaume-Uni dont
nous devrions avoir connaissance? En ajoutant des mesures de pro‐
tection des travailleurs, cherchez-vous davantage à nous protéger et
à protéger les travailleurs dans l’avenir, ou bien à renforcer la pro‐
tection des travailleurs que le Canada possède peut-être et que le
Royaume-Uni ne possède peut-être pas? Pourriez-vous nous en dire
plus à ce sujet?

M. Hassan Yussuff: Je ne connais pas de mémoire toutes les lois
du Royaume-Uni par rapport aux nôtres. Il s’agira d’un nouvel ac‐
cord entre nos deux pays, et c’est essentiel, étant donné les mesures
que nous avons prises dans l’AEUCM, de nous assurer d’aborder le
commerce de manière uniforme, mais aussi de voir comment nous
allons protéger les droits de nos travailleurs dans le contexte du
commerce.

Le Royaume-Uni a la capacité d’intervenir. C’est un pays indus‐
trialisé. Il reconnaît certainement le rôle de l’OIT et les principales
conventions de l’OIT qui doivent s’y retrouver. Également, l’inté‐
gration de tout cela dans l’accord nous fournit un mécanisme en cas
de violations, que ce soit dans notre pays ou au Royaume-Uni. Les
deux pays auront des obligations et des responsabilités. En bref,
nous ne permettrons pas que cela devienne l’avantage concurrentiel
concernant notre façon de faire des échanges internationaux entre
nos deux pays.

M. Randeep Sarai: La préoccupation tient davantage à la pro‐
tection des lois du travail existantes et des engagements déjà pris;
on ne s’inquiète pas de... Contrairement à l’AEUCM, il s’agissait
d’augmenter les niveaux... par exemple, au Mexique. Cela vise da‐
vantage à les protéger dans l’avenir et à s’assurer qu’il n’y a pas
d’écarts entre les deux. Est-ce bien ce que vous dites?

M. Hassan Yussuff: Dans le contexte de l’AEUCM, si vous exa‐
minez les lois du travail et les règlements du Mexique, ils sont en
fait assez solides. Bien sûr, la réalité, c’est que le Mexique ne les
applique pas.

Vous ne voulez pas que cela se produise au Royaume-Uni, car il
sera maintenant un bloc commercial indépendant à l’extérieur de
l’UE. Nous ne voulons pas que le Royaume-Uni utilise cette posi‐
tion pour saper ses lois du travail simplement afin d’obtenir un
avantage par rapport à ses exportations vers d’autres pays.

Il est essentiel que nos relations reposent sur certaines valeurs
fondamentales, à savoir comment nous tiendrons le Royaume-Uni
responsable de l’engagement qu’il a actuellement et a peut-être déjà
eu, mais aussi comment il va le renforcer et le protéger dans l’ave‐
nir.

● (1215)

M. Randeep Sarai: Monsieur Kennedy, je voulais vous parler
de dispositions sur le RDIE. Ont-elles beaucoup été utilisées dans
le passé, par le Canada contre le Royaume-Uni ou l’inverse? Ces
dispositions ont-elles beaucoup posé problème?
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M. Trevor Kennedy: Précisément dans le contexte de l’AECG,
c’est un secteur des politiques commerciales que je connais moins
bien. Selon ce que je comprends, dans le contexte de l’AECG, un
système judiciaire sur l’investissement a remplacé le RDIE, et il ne
sera pas en vigueur pour l’AECG tant que tous les membres n’au‐
ront pas entièrement ratifié l’accord. Je ne sais pas si cela s’ap‐
plique à notre relation actuelle avec le Royaume-Uni, mais les dis‐
positions relatives aux investisseurs ajoutent toujours de la valeur
aux accords.

Lorsque nous avons commencé à étudier l’AECG, et cela re‐
monte à une dizaine d’années maintenant, un quart des IDE au
Canada provenaient de l’Union européenne, y compris du
Royaume-Uni. Ces investissements sont la source de beaucoup
d’emplois payants au Canada. Nous aimerions préserver ce flux
d’investissements et faire du Canada un lieu attirant où investir.

M. Randeep Sarai: Ma prochaine question vous est aussi desti‐
née, monsieur Kennedy.

Avec l’AECG ou d’autres accords commerciaux actuellement en
vigueur avec le Royaume-Uni, comment pouvons-nous rehausser
notre position commerciale, de manière à pouvoir acquérir de nou‐
veaux marchés? Y a-t-il des industries particulières qui s’efforcent
de faire des gains au Royaume-Uni? Si nous devions apporter cer‐
taines modifications ou obtenir quelques meilleurs assouplisse‐
ments ou un meilleur accès au marché, lesquelles seraient tou‐
chées?

M. Trevor Kennedy: Cet exercice fournit au Canada une occa‐
sion, du moins pour ce qui est de l’examen de l’accord de libre-
échange dans l’avenir, parce que, dans l’immédiat, nous voulons li‐
miter les bouleversements liés à l’accord de transition.

Toutefois, le Royaume-Uni et le Canada entretiennent une rela‐
tion très étroite. Nous avons des économies complémentaires, et je
ne veux pas me prononcer pour des entreprises ou des industries
précises qui auront sûrement leur propre point de vue, mais je crois
que, en dehors du contexte de l’UE, il y a beaucoup de secteurs où
nous pouvons travailler en plus étroite collaboration.

Mark a parlé des minéraux essentiels, par exemple. Il y a beau‐
coup d’intérêt pour des minéraux essentiels qui font partie d’une
multitude des technologies vertes que de nombreux pays souhaitent
fortement mettre en valeur. Le Canada peut être un partenaire utile
au Royaume-Uni dans l’avenir, et peut-être qu’un accord de libre-
échange aiderait à faciliter cette collaboration.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Savard-Tremblay pour deux minutes et de‐
mie, s’il vous plaît.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci, madame la prési‐
dente.

Cette fois-ci, j'aimerais poser une question à MM. Agnew et
Kennedy.

En juillet 2019, une enquête réalisée pour le compte du gouver‐
nement fédéral démontrait que près des trois quarts des PME cana‐
diennes avaient entendu parler du libre-échange avec l'Europe, mais
que seulement 9 % d'entre elles en avaient profité. On sait qu'au
Québec, les PME sont le principal tissu de notre économie.

Il semble donc y avoir un déséquilibre entre la manière dont les
entreprises européennes ont profité du marché canadien et la ma‐

nière dont les entreprises canadiennes ont profité du marché euro‐
péen.

Comment, selon vous, un accord avec le Royaume‑Uni devrait-il
venir pallier ce problème?

[Traduction]
M. Mark Agnew: Une chose que j’aimerais dire par rapport à

certaines des statistiques principales, c’est que, pour des raisons de
capacité, beaucoup de PME ne pourront pas faire des exportations,
parce qu’il faut énormément de capacité à l’interne. Ce n’est pas
chacune des PME aujourd’hui qui est aussi prête à exporter au‐
jourd’hui, mais peut-être que demain, elles seront en mesure de le
faire.

Pour ce qui est de pouvoir équiper ces entreprises, une des
choses que nous pouvons mieux faire en ce qui concerne la façon
dont les délégués commerciaux s’adressent aux entreprises, c’est de
nous montrer le plus précis et concrets possible par rapport à ce
qu’un accord commercial signifie pour cette entreprise. Il ne s’agit
pas simplement d’en faire la promotion auprès de l’industrie de la
fabrication, disons; vous devez en faire la promotion auprès des en‐
treprises qui comprennent très précisément ce que l’accord com‐
mercial signifie pour le produit particulier qu’elles fabriquent. Elles
doivent comprendre comment pénétrer le marché et comment s’y
retrouver dans toute la paperasserie du gouvernement, que ce soit à
la frontière, ou dans d’autres documents que nous avons déposés
dans ce pays. Il faut vraiment les épauler pour que cela se produise.
C’est le travail intense que nous faisons sur le terrain avec les entre‐
prises pour les aider à tirer profit des accords.

● (1220)

M. Trevor Kennedy: Pour ajouter quelque chose, nous avons
comme objectif commun le besoin de voir plus de PME profiter
pleinement de notre ensemble d’accords de libre-échange. Le
Canada possède un des meilleurs accès au marché au monde. Nous
savons, dans le contexte du G7, que nous jouissons d’une position
très concurrentielle, mais aussi que nos PME n’ont pas encore pro‐
fité pleinement des possibilités. Le Service des délégués commer‐
ciaux planche là-dessus. Nous croyons encore qu’on devrait miser
là-dessus dans l’avenir.

Je ne sais pas comment nous pouvons réunir un plus grand
nombre de petites entreprises afin qu’elles puissent exporter plus de
produits et de services, mais c’est assurément un objectif que nous
avons en commun.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons à M. Blaikie, pour deux minutes et demie.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Ma question s’adresse à M. Yussuff et à M. Brown.

Nous savons très peu de choses sur les objectifs du gouverne‐
ment dans les négociations actuelles avec le Royaume-Uni, mis à
part le fait qu’il veut reproduire les conditions de l’AECG de façon
non permanente, je présume, même si ce que signifie un accord de
transition n’est pas exactement clair.

L’AECG comprend des dispositions sur le RDIE, mais elles ne
sont pas encore entrées en vigueur, parce que certains pays euro‐
péens n’ont pas ratifié cet aspect de l’accord. Je présume que, dans
un accord bilatéral, il n’y aurait aucune raison d’attendre.
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Je sais que, lorsqu’il a adopté l’AEUCM, le gouvernement a
beaucoup insisté sur le fait que les dispositions sur le RDIE avaient
été éliminées, le mécanisme de règlement des différends entre in‐
vestisseurs et États. Pouvez-vous parler de la signature d’un accord
de transition qui reproduit en réalité l’AECG entre deux parties qui
ont toutes deux présumément accepté les dispositions sur le RDIE
de l’AECG; réapparaîtraient-elles dans un accord de transition? Ce‐
la correspond-il à ce que le gouvernement a dit concernant le RDIE
dans l’AEUCM?

Croyez-vous qu’un accord de transition entre le Canada et le
Royaume-Uni devrait délibérément exclure de l’AECG les disposi‐
tions sur le RDIE?

Je vais commencer par M. Yussuff, puis ce sera à M. Brown.
M. Hassan Yussuff: Je dirais qu’ils devraient éliminer les dispo‐

sitions sur le RDIE.

Le gouvernement a dit plus tôt qu’il cherche à négocier des ac‐
cords qui reflètent beaucoup plus ce qui se trouve dans l’AEUCM.
Je ne sais pas pourquoi vous ne feriez pas de même dans un accord
de transition avec le Royaume-Uni.

Soit dit en passant, le Royaume-Uni était partie à un accord qu’il
a choisi de quitter. Bien sûr, en réalité, la conséquence de ce retrait
a changé le monde, et nous avons changé notre approche à l’égard
des négociations commerciales; c’est conforme. Je crois que le
Royaume-Uni devrait reconnaître qu’il doit accepter des disposi‐
tions différentes qui ne figurent peut-être pas dans l’AECG. Essen‐
tiellement, j’inviterais le gouvernement à ne pas se conformer à
l’AECG au moment où il changera des dispositions pour refléter la
nouvelle réalité de l’AEUCM.

M. Daniel Blaikie: Monsieur Brown, je crois que je n’ai plus de
temps. Voudriez-vous répondre très rapidement?

M. Larry Brown: D’abord, le gouvernement canadien n’a pas
demandé le retrait du RDIE dans le nouvel ALENA; c’est le gou‐
vernement américain qui l’a fait. Le gouvernement canadien l’a en
quelque sorte accepté avec réticence. Je m’inquiète un peu de ce
qu’il fera avec le Royaume-Uni.

Ce dont ils ont parlé, c’est de remplacer le RDIE par le nouveau
tribunal sur les investissements. Les nouveaux investissements... ou
peu importe le titre, il s’agit essentiellement un RDIE déguisé.
C’est une amélioration sur le plan de la procédure, mais l’essence
demeure le RDIE. Cela devrait être exclu. Il n’y a pas d’excuse
pour continuer avec le RDIE. Cela s’est révélé être une énorme er‐
reur du gouvernement.

La présidente: Merci.

Nous passons à M. Lobb pour cinq minutes.
M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci, madame la prési‐

dente.

Ma première question s’adresse à Trevor et à Mark. Elle
concerne les consultations.

Je déteste vous mettre sur la sellette, mais je me demande seule‐
ment combien de consultations le Conseil du commerce et la
Chambre ont eues avec le ministère dans le cadre des négociations
sur l’accord commercial avec le Royaume-Uni?
● (1225)

M. Trevor Kennedy: Je peux peut-être commencer.

Je suis en poste depuis seulement environ six mois. Je ne peux
parler de la situation que depuis ce moment.

Le ministère s’est montré très accessible. Si nous avions des
questions, nous avons pu communiquer avec lui et recevoir une ré‐
ponse. Évidemment, nous ne faisons pas partie des négociations,
mais j’ai l’impression que nous avons été bien renseignés tout au
long du processus. Nous avons pu transmettre ces renseignements à
certains de nos membres également. Nous avons eu l’occasion pour
certaines de nos entreprises membres d’interagir avec Affaires
mondiales afin de poser des questions sur les négociations elles-
mêmes. Le cabinet du ministre s’est aussi montré accessible.

M. Mark Agnew: Comme je l'ai dit à Mme Gray plus tôt, c'est
un peu plus l'industrie qui a initié une partie des communications
pour cette discussion. Nous n'avons pas vu d'information dans la
Gazette, par exemple, contrairement à l'habitude. Malgré tout,
comme l'a dit M. Kennedy, le gouvernement — autant le ministère
que le bureau du ministre — est disponible si nous avons besoin
d'informations à jour.

M. Ben Lobb: D'accord.

Le 31 décembre est la date limite pour ce que nous voulons faire
avec le Royaume-Uni. Si vous regardez le calendrier, vous voyez
que nos possibilités sont plutôt limitées, même si un accord est
conclu. Il serait toujours possible de travailler jusqu'aux petites
heures du matin pour terminer le travail. Je suis sûr que c'est pos‐
sible.

En cas d'échec, qu'arrivera‑t‑il, disons, le 1er janvier, quand le
premier conteneur arrivera à un port, en Angleterre?

M. Mark Agnew: S'il y a un bien qui arrive, il va falloir payer le
tarif prévu dans le nouveau régime tarifaire global du Royaume-
Uni, si les choses se passent ainsi. Disons que vous êtes un gros‐
siste ou un détaillant canadien qui fait entrer des produits du
Royaume-Uni pour les vendre aux Canadiens, vous aurez aussi à
payer le tarif sur ce produit après le 31 décembre.

M. Ben Lobb: Je crois que ce que je veux dire, c'est que, plus
tôt, l'un d'entre vous a parlé de certitude. Le marché aime la certi‐
tude. Les entreprises aiment la certitude. Mais, en réalité, il n'y a
aucune certitude; d'après ce que je vois, par exemple, des organisa‐
tions comme la vôtre ont pu poser leurs questions. Certains de vos
membres ont peut-être aussi pu formuler des commentaires. Mais,
en réalité, ils ne sont pas certains. Ils doivent faire des plans
pour 2021, alors que nous sommes toujours aux prises avec la pan‐
démie.

Je ne vous critique pas du tout. Je dis simplement que je ne vois
pas comment nous créons de la certitude, si c'est ce que nous cher‐
chons à faire ici. On dirait que tout ce que nous avons créé — ce
que le gouvernement a créé —, c'est du chaos, à un certain niveau.

M. Trevor Kennedy: Peut-être pourrais‑je simplement dire que
beaucoup de nos pairs aux quatre coins du monde ont eu la même
expérience. Nous savons, par exemple, que l'Australie et la Nou‐
velle-Zélande veulent elles aussi conclure des ententes. Certains
pays ont réussi à conclure des ententes, par exemple en prenant un
arrangement permanent similaire à l'entente en vigueur avec l'U‐
nion européenne... Il y a eu beaucoup d'éléments fluctuants dans le
Brexit. Peut-être que, aujourd'hui ou cette semaine, nous saurons à
quoi ressemblera cette relation dans l'avenir. Pour le Canada et pour
bon nombre de pays, la cible est toujours en mouvement.

M. Ben Lobb: D'accord.
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Il y a autre chose. Quelqu'un a‑t‑il déjà proposé un accord com‐
mercial Canada-États-Unis-Mexique et Royaume-Uni, dans lequel
les trois pays négocieraient l'entente? Nous avons déjà conclu un
accord nord-américain.

A‑t‑il déjà été question d'un accord commercial avec le
Royaume-Uni qui soit fondé sur ces priorités ou ces paramètres?

M. Mark Agnew: Je n'ai jamais entendu parler de quoi que ce
soit de ce genre. À dire vrai, je pourrais faire certains parallèles
entre cette idée, avec tout le respect que je vous dois, et la possibili‐
té que le Royaume-Uni fasse partie du Partenariat transpacifique.
Oui, ce serait une excellente chose, parce qu'il y a des avantages,
mais il y a tout de même un problème crucial qui se pose,
c'est‑à‑dire que le 31 décembre approche à grands pas. Arrangeons-
nous pour obtenir la certitude dont nous avons besoin d'ici la fin de
l'année, puis nous pourrons réfléchir à d'autres projets plus grands
et plus ambitieux en suivant une autre voie.

M. Ben Lobb: Un autre aspect de l'AECG qui me dérange beau‐
coup, c'est la façon dont la composante agricole a été réglée. Je re‐
présente une circonscription agricole. Croyez‑le ou non, nous avons
un déficit commercial avec l'Union européenne pour le bœuf et le
porc.

Comment s'annoncent nos affaires avec le Royaume-Uni? Je
veux dire, les choses vont un peu mieux, mais en même temps, al‐
lons-nous continuer d'avoir des problèmes à cause de nos différends
en matière d'antibiotiques, d'hormones de croissance et d'autres
dossiers que nous appelons non commerciaux?

M. Mark Agnew: Malheureusement, ces questions seront tou‐
jours là le 1er janvier, étant donné que le Royaume-Uni a copié l'ac‐
quis communautaire de l'Union européenne.

Malgré tout, de façon générale, étant donné que, parmi l'Union
européenne des 28, le Royaume-Uni accorde davantage d'impor‐
tance à l'Amérique du Nord, si je puis dire, à certains égards, je
crois que nous pourrons faire avancer certains des dossiers que
vous avez mentionnés ainsi que d'autres dossiers qui touchent les
grandes cultures, par exemple le manque d'harmonie au chapitre
des limites maximales de résidus, qui a nui à l'accès des produits de
culture canadiens au marché de l'Union européenne.

● (1230)

La présidente: Merci beaucoup.

La parole va maintenant à Mme Bendayan. Allez‑y, vous avez
cinq minutes.

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): Merci, madame la
présidente.

Je tiens à remercier tous les témoins, non seulement de leur pré‐
sence aujourd'hui, mais aussi parce que votre soutien à notre com‐
munauté d'affaires fait que vous êtes vraiment aux premières lignes
de la pandémie. Je sais que vous accomplissez un travail vraiment
important pour aider nos entreprises canadiennes et nos entrepre‐
neurs à traverser cette crise, et je vous en remercie.

Pour commencer, je crois que je vais m'adresser à M. Kennedy,
puis à M. Agnew. Au fil des travaux du Comité, nous avons un peu
discuté des consultations. Je voulais vérifier avec vous deux, pour
m'assurer que c'était très clair. Notre gouvernement a déclaré publi‐
quement que son objectif, en concluant une entente transitoire à
court terme, était de reconduire les dispositions de l'AECG.

Selon vous, le monde des affaires comprend‑il cet objectif et
sait‑il que nous cherchons à créer de la stabilité avec ce report tran‐
sitoire?

M. Trevor Kennedy: Je crois que, de mon côté, c'est ce qu'on
comprend, oui. Pour les grandes entreprises, c'est l'objectif. Quand
nous entreprendrons les négociations en vue d'un véritable accord
de libre-échange, il y aura des opinions dissidentes, mais pour l'ins‐
tant, tout le monde tient vraiment à ce que nous préservions l'accès
au marché qui existe sous le régime de l'AECG. Ensuite, nous pour‐
rons repenser la relation à partir de là.

Mme Rachel Bendayan: Je comprends.

Monsieur Kennedy, je crois que vous avez dit dans votre déclara‐
tion préliminaire que cette approche transitoire nous donnera, après,
du temps pour mener des consultations. Est‑ce exact?

M. Trevor Kennedy: Absolument. Je sais aussi que l'ACEUM a
été mentionné plusieurs fois. Selon moi, c'est une belle histoire de
réussite en ce qui concerne la collaboration avec les travailleurs,
l'industrie et d'autres groupes. Je crois que nous avons vraiment
réussi à mettre au point une entente novatrice dans ce contexte, et
j'espère que nous pourrons adopter le même point de vue dans l'éla‐
boration de l'entente entre le Canada et le Royaume-Uni.

Mme Rachel Bendayan: Puisque vous avez mentionné
l'ACEUM, j'aimerais poursuivre sur ce sujet; j'ai remarqué que
quelques témoins ne sont pas certains que nous pourrons réagir ra‐
pidement si une entente est conclue entre nos deux pays.

Je crois que l'ACEUM est un excellent exemple, surtout que c'est
notre comité qui a mis les bouchées doubles — en se réunissant
nuit et jour — pour faire en sorte que l'accord soit adopté. Si je me
rappelle bien, l'accord a été adopté quelques heures avant que la
Chambre n'ajourne à cause de la pandémie. Je crois que c'est une
bonne chose à garder à l'esprit; c'est rassurant pour le milieu des af‐
faires de savoir que le gouvernement peut agir très rapidement.

Monsieur Agnew, il y a un point que j'aimerais aborder. C'est
quelque chose qui a été mentionné plus tôt dans les travaux du Co‐
mité. Je parle de votre lettre de juillet, « Renforcer la résilience de
la chaîne d'approvisionnement canadienne ». Vous avez présenté un
certain nombre de recommandations et d'idées que j'ai trouvé très
intéressantes. L'un des principaux domaines d'intérêts était la co‐
opération en matière de réglementation. Je crois que vous avez ex‐
primé cela de la façon la plus éloquente qui soit quand vous avez
dit que c'est peut-être la partie la moins plaisante du commerce,
mais que c'est aussi l'une des plus importantes.

À dire vrai, je m'occupe des barrières non tarifaires qui touchent
notre industrie agricole, tout comme le ministre du Commerce in‐
ternational. À la lumière de votre analyse de l'accord actuel,
l'AECG, et des façons dont nous pourrions poursuivre les efforts,
comme vous l'avez dit, que changeriez-vous relativement à la co‐
opération en matière de réglementation? Peut-être croyez-vous que
les dispositions sur la coopération en matière de réglementation de‐
vraient être reconduites sans modification?
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M. Mark Agnew: Je crois que les dispositions sur la coopération
en matière de réglementation devraient être reconduites pour que
nous puissions mettre le processus en branle dès le début. Quant à
ce que nous voulons pour l'avenir, nous voulons qu'il y ait plus de
transparence dans les décisions prises par les organismes de régle‐
mentation. Je crois que nos membres, particulièrement dans le sec‐
teur de l'agriculture, ont bien vu que l'Union européenne a pris des
décisions, mais la façon dont elle est arrivée à ces décisions a été
politisée à outrance. Je crois qu'il faudra accorder plus d'attention à
cet aspect et exiger que les décisions soient fondées sur la science;
ce serait très utile.

Mme Rachel Bendayan: Merci, monsieur Agnew.

Je vais vous donner l'occasion de répondre aussi au nom de vos
membres. J'ai bien écouté votre déclaration préliminaire, mais
croyez-vous que l'objectif de l'entente de transition est raisonnable‐
ment clair pour le milieu canadien des affaires?

M. Mark Agnew: Je crois que les gens comprennent où nous
voulons en venir.

S'il y a un aspect de la communication que nous pourrions amé‐
liorer, ce serait surtout en ce qui concerne la nature transitoire.
L'expression « transitoire » n'est pas vraiment claire. Chacun peut
l'interpréter différemment. Est‑ce que cela veut dire deux ans, trois
ans ou quatre ans?

Une entreprise qui veut signer des contrats à long terme avec le
Royaume-Uni a besoin de certitude. Donc, j'insisterais pour que,
dans le rapport du Comité ou dans tout autre document qui sera
produit, vous mettiez beaucoup d'informations sur ce qu'on entend
par transitoire.
● (1235)

Mme Rachel Bendayan: Merci, cela va beaucoup nous aider.
La présidente: La parole va maintenant à M. Hoback pour cinq

minutes.
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, madame la

présidente, et merci à nos témoins et à tous ceux qui sont avec nous
ce matin.

Monsieur Kennedy, quand avons-nous d'abord appris que nous
allions probablement devoir conclure un accord commercial avec
les États-Unis après le Brexit? Quand avons-nous été mis au cou‐
rant? Faites-moi plaisir.

M. Trevor Kennedy: Je crois que cela doit faire deux ans main‐
tenant, environ. Nous étions en train de négocier...

M. Randy Hoback: Donc, cela fait deux ans, et nous n'avons
toujours pas mené de consultations vraiment concrètes, et nous
n'avons toujours pas de plan de match en vue d'un accord final.

Ce que je veux dire... Le premier ministre était dans les médias la
semaine dernière, et je me rappelle qu'il a été question de la capaci‐
té et de l'absence de capacité au Royaume-Uni. À mon avis, c'est
assez insultant pour le Royaume-Uni, parce qu'il a effectivement la
capacité.

Une autre chose: les élections américaines. Les États-Unis
étaient près de conclure un accord, puis tout à coup, le Royaume-
Uni dit qu'il va attendre la nouvelle administration. Si nous avions
mené les consultations et fait tout le travail qui devait être fait, nous
aurions pu dès maintenant avoir une entente prête à conclure, qu'il
nous resterait seulement à peaufiner.

Mais ce qui s'est passé, en réalité, c'est que nous avons pris la
première liste tarifaire qui nous a été proposée, et nous avons dit
« c'est acceptable ». Nous n'avons jamais parlé de commerce numé‐
rique, et nous n'avons jamais parlé de coopération en matière de ré‐
glementation. Nous nous sommes arrêtés là, ce qui est très loin
d'être prudent. Maintenant, la situation est critique, parce que nous
sommes en novembre et qu'on veut que ce soit adopté, pas seule‐
ment à la Chambre, mais aussi au Sénat, avant la fin du mois de dé‐
cembre. Le gouvernement ne fait jamais rien si la situation n'est pas
critique. C'est frustrant.

Donc, si on regarde les échéances, qu'est‑ce qui va arriver? Di‐
sons que je remplis aujourd'hui un bateau qui va arriver au port en
janvier. Comment est‑ce que j'établis le prix de ces marchandises?

Je crois que je vais poser la question à M. Agnew. Comment al‐
lez-vous fixer les prix?

M. Mark Agnew: Sans clarté, j'établirais le prix en supposant
que le tarif prévu dans le régime tarifaire global du Royaume-Uni,
peu importe ce que c'est, sera appliqué...

M. Randy Hoback: Un tarif élevé.
M. Mark Agnew: ... à ce produit.
M. Randy Hoback: Donc, au moment d'établir le prix du pro‐

duit que vous voulez exporter au Royaume-Uni, vous devez tenir
compte du tarif. Mais disons qu'il y a un pays qui a conclu une en‐
tente avec le Royaume-Uni, comme le Chili; ce pays viendrait
prendre notre marché, et le gouvernement ne semble pas le com‐
prendre.

Le gouvernement veut faire croire que cet accord de transition
est une bonne chose. Peut-être que s'il avait fait cela il y a un an, je
me serais dit que cela avait du sens. Mais, maintenant nous devons
le faire. Nous n'avons pas le choix, parce que le gouvernement n'est
pas prêt du tout à conclure quoi que ce soit d'autre qu'un accord de
transition.

Comment est‑on censé donner la priorité aux entreprises cana‐
diennes en agissant ainsi? Comment peut‑on régler ainsi les pro‐
blèmes que vous avez mentionnés, monsieur Agnew?

M. Mark Agnew: La vraie réponse est que cela rend nos pro‐
duits moins concurrentiels au chapitre des prix.

M. Randy Hoback: Est‑ce que nous conservons l'avantage du
premier?

M. Mark Agnew: Certaines entreprises auront réussi à nouer des
relations solides avec des acheteurs au Royaume-Uni. Je crois qu'il
y a des entreprises qui vont tenir le coup, et, même s'il n'y a rien de
ratifié, nous avons au moins quelque chose de signé, ce qui devrait
donner, je l'espère, une certaine certitude. Mais si la situation ne
change pas, alors je dirais que certaines de ces relations vont peut-
être être remises en question.

M. Randy Hoback: Je suis un producteur de blé dur du sud de la
Saskatchewan. Je vends du blé dur à Warburtons, au Royaume-Uni.
L'entreprise achète aussi notre blé de force roux de printemps.
Comment est‑ce que j'établis les prix, aujourd'hui?

M. Mark Agnew: Encore une fois, je crois que, en l'absence
d'entente, vous allez devoir tenir pour acquis qu'il n'y en a pas,
parce que, si vous vous trompez, quelqu'un, au bout du compte, va
devoir en payer le prix.

M. Randy Hoback: Donc, si vous êtes Warburtons, vous allez
acheter des produits des États-Unis ou d'ailleurs. Ce que je com‐
prends, c'est que le prix est très important.
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M. Mark Agnew: Vous allez faire ce qui est logique, du point de
vue commercial.

M. Randy Hoback: Pour la suite des choses, disons que nous
réussissons à ce que ce soit adopté à toute vitesse. Mme Bendayan
a parlé plutôt de l'ACEUM, que le gouvernement a imposé... Cet
accord m'a toujours fasciné. Le gouvernement faisait pression sur
nous pour que ce soit fait, mais, quand l'accord a été renvoyé à la
Chambre, les libéraux ont fait défiler les intervenants et n'ont cessé
de retarder le processus. Nous n'avons jamais compris ce qui s'était
passé, parce que nous avions dit « d'accord », envoyez‑le au Sénat
pour que ce soit conclu avant le confinement.

Selon vous, pourquoi le gouvernement veut‑il précipiter le pro‐
cessus ainsi? Est‑ce que cet accord est vraiment mauvais, tout
comme l'ACEUM, et qu'il veut nous empêcher de bien l'étudier?

M. Mark Agnew: Et bien, je crois que c'est une question que
vous devriez poser au gouvernement. Je n'ai aucune idée de sa stra‐
tégie pour les affaires parlementaires.

M. Randy Hoback: Je suis relativement partisan du libre-
échange. Je veux pouvoir m'assurer que ce que nous avons est juste
et équilibré; c'est clair.

En décembre, le gouvernement va me lancer ça sous le nez et me
dire: « Voilà ce qu'il faut faire ». Mais que suis‑je censé faire si ce
qu'on propose est horrible?
● (1240)

M. Mark Agnew: Et bien, le Parlement a le droit de voter à son
gré sur les projets de loi qui sont déposés. C'est simplement comme
ça que les choses se font, c'est votre rôle.

Je n'ai pas vraiment autre chose à dire à ce sujet.
M. Randy Hoback: Je suis d'accord, monsieur Agnew. Je m'ex‐

cuse de vous avoir mis sur la sellette. Ce n'était pas mon intention.

Vous savez, en ce qui concerne les États-Unis, nous nous
sommes bouché le nez parce que nous nous disions que c'était l'ef‐
fet Donald Trump. Mais la situation au Royaume-Uni n'est pas la
même. La vérité, c'est que le gouvernement ne s'est pas préparé à
travailler sur ce dossier; il l'a échappé. ll dormait au gaz. À présent,
le secteur est en situation de crise relativement au Royaume-Uni, et
le gouvernement essaie de couvrir ses arrières.

Ai‑je vu juste, monsieur Kennedy?
M. Trevor Kennedy: Je ne suis pas négociateur. J'étudie seule‐

ment la façon dont les autres pays ont réagi. À mon avis, notre si‐
tuation est très similaire à celle de bon nombre de nos pairs, mais
j'espère que nous pourrons conclure un accord...

M. Randy Hoback: Quels pairs? Les autres ont déjà conclu un
accord. Le Chili a un accord.

M. Trevor Kennedy: Prenez la Corée du Sud, par exemple. Elle
a décidé de conclure un accord de continuité à l'automne 2019.

M. Randy Hoback: Ah, en 2019, mais pas en 2021.
M. Trevor Kennedy: La Corée du Sud a conclu que c'était la

meilleure approche.

Le Japon a récemment reconduit l'Accord de partenariat écono‐
mique entre le Japon et l'Union européenne avec le Royaume-Uni.

De notre point de vue, il est préférable de conclure un accord de
transition qu'un accord final. Dans les deux cas, les pays ont négo‐
cié un accord de libre-échange définitif.

Nous essayons, je crois, d'avoir une longueur d'avance sur l'Aus‐
tralie et la Nouvelle-Zélande, parce que ces pays seraient nos
concurrents dans certains secteurs. Je crois que nous avons un
avantage, parce que nous avons déjà un accord sur lequel fonder
notre accord de transition. Ce que j'espère, c'est que nous aurons
conclu un accord avant que l'un ou l'autre de ces pays n'obtienne un
accord de libre-échange.

M. Randy Hoback: Vous avez besoin d'un accord de transition
parce que vous n'avez pas mené de consultations pour savoir ce qui
devrait aller dans le véritable accord, n'est‑ce pas?

La présidente: Répondez très brièvement, monsieur Kennedy.
Le temps est écoulé.

M. Trevor Kennedy: Nous avons mis l'accent sur la transition,
alors je ne peux rien dire à propos d'un accord de libre-échange à
long terme.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole va maintenant à M. Dhaliwal pour cinq minutes.

M. Sukh Dhaliwal (Surrey—Newton, Lib.): Merci, madame la
présidente. Merci à tous les témoins.

Ma première question s'adresse à M. Hassan Yussuff. Vous avez
dit, par rapport à la main d'œuvre, que les femmes et les travailleurs
migrants allaient être la priorité. D'après ce que je sais, dans les ac‐
cords que le gouvernement a conclus au cours des cinq dernières
années — l'ACEUM, l'AECG et le PTPGP —, ces groupes ont été
une priorité pour le gouvernement. Si on analyse l'égalité entre les
sexes, les droits de la communauté LGBTQ et les droits des tra‐
vailleurs migrants, on voit que nous avons fait d'importants progrès
à cet égard. Ai‑je raison?

Aussi, quel serait le meilleur accord? Nous allons devoir adopter
la même approche dans ce que nous allons faire avec le Royaume-
Uni.

M. Hassan Yussuff: Si on prend le plus récent accord conclu
entre le Canada, les États-Unis et le Mexique, ainsi que tout le pro‐
cessus préparatoire, nous aurons fait des pas de géant. Les disposi‐
tions relatives la main‑d’œuvre sont une partie intégrante de l'ac‐
cord. Les mécanismes d'application de l'accord sont aussi très clai‐
rement établis, avec des obligations et des sanctions pour les pays
qui esquivent leurs responsabilités.

En ce qui concerne les dispositions sur la main-d’œuvre,
l'ACEUM a été beaucoup plus important que les autres accords qui
ont été négociés jusqu'ici.

C'est un nouvel accord. Sa reconnaissance et le temps nous di‐
ront jusqu'à quel point il est efficace, et, plus important encore, si
c'est le nouveau modèle qui doit s'imposer. Je crois que cela montre
clairement que nous pouvons continuer de faire mieux.

Bien entendu, la pression lors des négociations de l'ACEUM
était évidente pour tout le monde. Nous avions un accord en vi‐
gueur avec le Mexique et les États-Unis, et nous savions que c'était
un échec en ce qui concerne les dispositions sur la main‑d’œuvre.
Donc, le nouvel accord montre clairement que nous avons fait des
progrès importants, sur certains points.



18 CIIT-05 16 novembre 2020

Pour ce qui est de son efficacité, nous le verrons avec le temps.
Si vous cherchiez un modèle, ce serait le modèle à utiliser à partir
de maintenant, parce qu'il met l'accent sur des éléments clés et
équitables. Dans le même ordre d'idées, il rend évident, bien sûr...
Le plus important, c'est qu'il montre qu'il y a une façon de mieux
protéger nos travailleurs dans nos pays respectifs.

En même temps, l'accord donne à nos pays un mécanisme com‐
mercial équitable qui fait en sorte que les travailleurs seront avanta‐
gés.
● (1245)

M. Sukh Dhaliwal: Merci.

Monsieur Kennedy, monsieur Agnew, j'ai consulté l'étude réali‐
sée par Affaires mondiales, et il est clair qu'en seulement trois ans
depuis la mise en œuvre de l'AECG, nos exportations vers certains
pays d'Europe ont augmenté de 20 à 33 %. Ce que je comprends,
c'est que nous avons de meilleurs échanges commerciaux avec les
pays avec qui nous avons conclu un accord qu'avec les autres.

Selon vous, est‑il préférable que le Canada ait des relations com‐
merciales avec d'autres pays? Est‑ce que cela a un effet positif pour
les entreprises canadiennes et la vie des travailleurs canadiens?

M. Trevor Kennedy: Je crois que je peux répondre en premier.

Je dirais oui, absolument. Le Canada a été l'un des premiers
pays — certainement parmi les économies avancées — à conclure
un accord commercial global avec l'Union européenne. Il y a beau‐
coup de pays — par exemple, comme je l'ai mentionné, la Nou‐
velle-Zélande et l'Australie — qui essaient toujours de conclure des
accords bilatéraux avec l'Union européenne. Nous avons procédé à
une application provisoire de l'accord, et nous avons effectivement
l'avantage du premier. Je crois que les chiffres montrent clairement
que cela a été avantageux pour les exportateurs canadiens. Nous
voulons conserver notre accès au marché. Le Royaume-Uni repré‐
sente une grande partie du marché auquel nous avons accès dans le
cadre de l'AECG.

M. Mark Agnew: Je crois que ce que vous avez dit démontre
bien pourquoi il est si important que cette entente entre le Canada et
le Royaume-Uni soit conclue. Si nous accordons de l'importance à
l'AECG, alors nous devons nécessairement accorder de l'impor‐
tance aux 40 % de nos échanges commerciaux avec l'Union euro‐
péenne. C'est pour cette raison que les entreprises ont vraiment be‐
soin de certitude par rapport à ce qui va arriver le 1er janvier.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Savard-Tremblay, vous avez deux minutes. Allez‑y.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci, madame la prési‐
dente.

Je voudrais revenir sur ma question précédente, qui s'adressait à
M. Agnew ou à M. Kennedy, où j'ai mentionné que les entreprises
canadiennes n'avaient pas suffisamment profité du marché euro‐
péen. Je leur ai demandé comment on pourrait remédier à cela dans
une entente avec le Royaume‑Uni. La réponse qu'on m'a donnée
portait essentiellement sur la promotion qui devait être faite et sur
la nécessité, pour le gouvernement, d'offrir de l'accompagnement et
de la vulgarisation pour faciliter l'accès à ce marché.

N'y avait-il pas plutôt un problème d'ordre structurel quant aux
barrières non tarifaires du côté de l'Europe? Pourrait-on s'attendre à
ce que cela se reproduise au Royaume‑Uni?

[Traduction]
M. Trevor Kennedy: Je crois que je peux commencer.

Le Service des délégués commerciaux a évidemment un grand
rôle à jouer à ce chapitre, comme dans n'importe lequel de nos ac‐
cords commerciaux. Le service est une ressource incroyable pour
les entreprises canadiennes. Je crois que c'est l'un des points les
plus évidents sur lesquels nous devrions insister. À dire vrai, je
crois qu'il y a eu un certain virage au cours des deux ou trois der‐
nières années vers les petites et moyennes entreprises et qu'on veut
les aider à comprendre et à utiliser nos accords commerciaux. Nous
verrons de quoi aura l'air cet accord, j'imagine. Nous voulons
conclure un accord prospectif avec le Royaume-Uni, mais j'espère
vraiment que nos entreprises, peu importe leur taille, pourront l'uti‐
liser.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur.

Monsieur Blaikie, vous avez deux minutes.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

J'aimerais parler de l'importance des relations commerciales du
Canada et je veux revenir à vous, monsieur Brown. Je crois que
vous en avez parlé plus tôt dans votre témoignage. Le Canada
doit‑il nécessairement conclure des accords commerciaux exhaus‐
tifs afin d'avoir des relations commerciales fructueuses avec
d'autres pays?

M. Larry Brown: Ce n'est pas ce que montrent les données pro‐
bantes; c'est étrange, mais on suppose que les accords commerciaux
veulent dire qu'il y aura du commerce, comme si le commerce in‐
ternational n'existait pas avant ces accords commerciaux. Il y en
avait, bien sûr. En moyenne, la barrière tarifaire entre nous et l'U‐
nion européenne, avant l'AECG, était de 2 %. Une barrière tarifaire
moyenne de 2 % n'empêchera pas le commerce, et elle ne l'a pas
empêché.

Je me souviens de la visite de représentants de la Commission
européenne ici, et comment ils ont insisté sur l'absolue nécessité de
l'AECG. J'avais une liste de produits qu'on pouvait déjà acheter ici,
au Canada, comme des Volvo et des chocolats européens, et je leur
ai demandé quels autres produits ne figurant pas sur la liste pour‐
raient être exportés au Canada après la conclusion de l'AECG. Ils
ne savaient pas quoi répondre. Ils n'ont pas pu me donner un seul
exemple.

Cette idée que les accords commerciaux veulent dire qu'il y aura
du commerce n'a jamais tenu la route, pas plus que ce n'est vrai
maintenant. Selon les études menées par M. Jim Stanford, par
exemple, dans de nombreux endroits, nos échanges commerciaux
ont augmenté davantage avec les pays avec qui nous n'avions pas
conclu d'accord commercial qu'avec les autres. Donc, même s'il y a
une augmentation linéaire du commerce avec l'Union européenne
dans un secteur en particulier, est‑ce que c'est grâce à l'AECG ou
est‑ce qu'il y a un autre facteur? Il faudrait que quelqu'un se penche
sur la question. Ce n'est pas nécessairement vrai que l'AECG à lui
seul a entraîné toute l'augmentation, puisque ce n'est pas ce qui a
été observé, au bout du compte, dans de nombreux autres pays.
● (1250)

M. Daniel Blaikie: Vous pouvez imaginer un scénario où le
Canada voudrait offrir plus de certitude à certaines entreprises qui
sont peut-être très stables ou qui sont particulièrement stratégiques,
sans nécessairement conclure un accord commercial global qui vi‐
serait tous les secteurs de l'économie.
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M. Larry Brown: Exactement. Prenez les premiers accords du
GATT; à l'époque où ils étaient négociés, les tarifs pouvaient
constituer un facteur, bien sûr. Les pays utilisent les tarifs pour dé‐
velopper leurs propres industries. Nous l'avons souvent fait, dans le
passé. Parfois, cependant, les tarifs peuvent créer un obstacle pour
des échanges commerciaux donnés. Lorsque cela arrive, il faut exa‐
miner cela au cas par cas. Mais de là à dire que, s'il y a un problème
tarifaire avec le produit X, alors nous devons conclure un accord
commercial global qui va restreindre notre capacité de réglementer
ou de faire toutes sortes d'autres choses, cela ne tient pas vraiment
la route. Nous devrions isoler le problème et le régler.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole va à Mme Gray.

Vous avez trois minutes; je réserve cinq minutes à la fin pour que
nous puissions discuter des travaux du Comité.

Mme Tracy Gray: Merci, madame la présidente.

Ma première question s'adresse à M. Kennedy. Vous avez dit que
le gouvernement avait répondu à vos questions et qu'il était à
l'écoute. Je me demandais si, dans les conversations que vous avez
eues avec les fonctionnaires du gouvernement, on vous a dit à quel
moment les négociations commerciales ou les discussions commer‐
ciales avaient lieu? Nous ne sommes au courant d'aucune échéance
proprement dite. Avez-vous de l'information à nous donner; pou‐
vez-vous nous dire quand certaines de ces discussions ont peut-être
eu lieu?

M. Trevor Kennedy: Je n'ai pas de date précise à vous donner.
Quand j'avais des questions, je communiquais avec l'équipe compé‐
tente d'Affaires mondiales, et elle me répondait, mais je n'ai jamais
reçu l'information sur des dates précises relativement aux discus‐
sions ou aux participants à ces discussions.

Mme Tracy Gray: Avez-vous jamais eu l'impression que tout
était vraiment trop facile avec cette entente de transition? Que nous
ne faisions, essentiellement, que reconduire ce qui existait déjà?
C'est ce que nous avons entendu aujourd'hui. Mais si les choses
sont vraiment si faciles, pourquoi n'avons-nous pas un accord?

M. Trevor Kennedy: D'après ce que j'ai compris, une grande
partie des négociations ont eu lieu avant que nous... Cela a déjà été
mentionné, mais c'était environ à l'époque où Mme Theresa May
était au pouvoir et où le Royaume-Uni mettait en place son régime
tarifaire initial pour les nations les plus favorisées. Je crois que,
avant cela et avant que le Canada ne se désengage, beaucoup de tra‐
vail avait été fait à l'avance, et une partie des travaux a repris à l'au‐
tomne. Je crois qu'il reste encore un petit nombre de questions à ré‐
gler, comme dans n'importe quel autre accord commercial, mais je
ne sais pas exactement lesquelles.

Mme Tracy Gray: D'accord. Il s'est vraiment écoulé beaucoup
de temps.

Nous savons aussi que l'Australie et la Nouvelle-Zélande sont en
train de mener des négociations. Savez-vous si le Canada est pré‐
sentement en train de mener ce genre de négociation commerciale,
selon les discussions que vous avez eues?

M. Trevor Kennedy: Je n'ai rien entendu de la sorte, mais, pour
donner suite à vos deux exemples, ces deux pays sont de bons par‐
tenaires pour le Canada... Mais en ce qui concerne le Royaume-
Uni, ce sont nos compétiteurs. J'espère que le Canada aura conclu
un accord avant l'un ou l'autre de ces deux partenaires.

Mme Tracy Gray: Bien. Merci.

J'ai une question pour le Congrès du travail du Canada. D'autres
intervenants nous ont dit aujourd'hui qu'il n'y avait pas vraiment eu
de consultations avec le milieu des affaires. Je voulais savoir si le
gouvernement avait essayé de vous parler relativement à la main-
d'œuvre, compte tenu de tous les travailleurs que vous représentez.

La présidente: Répondez rapidement, monsieur Yussuff, s'il
vous plaît.

M. Hassan Yussuff: Je vais laisser mon collègue, M. Roberts,
répondre. Je sais qu'il y a eu un certain nombre de séances d'infor‐
mation, mais je n'étais pas concerné directement.

M. Chris Roberts (directeur, Politiques sociales et écono‐
miques, Congrès du travail du Canada): À ma connaissance, il
n'y a pas eu de consultation jusqu'ici. Cela ne veut pas dire que
nous ne pouvons pas obtenir de réponses à nos questions, comme le
Conseil canadien des affaires, et comme l'a laissé entendre la
Chambre de commerce. Cependant, nous n'avons pas participé à
des consultations.
● (1255)

Mme Tracy Gray: Eh bien, compte tenu du grand nombre de
travailleurs que vous représentez dans tout le pays, c'est malheu‐
reux.

La présidente: Merci, madame Gray. Je suis désolée, mais vous
êtes à court de temps.

Vous m'excuserez, monsieur Sheehan, mais vous devrez attendre
la prochaine séance pour obtenir une réponse à vos questions.

Merci beaucoup aux témoins d'avoir été avec nous aujourd'hui.
Vous nous avez fourni de l'information très précieuse.

Je veux donner une mise à jour au Comité et le consulter briève‐
ment pour la suite des choses.

Nous sommes engagés à poursuivre vendredi l'étude sur les
échanges commerciaux entre le Canada et le Royaume-Uni. Des
fonctionnaires vont venir témoigner. Ensuite, le lundi 23 novembre,
nous allons tenir deux réunions. Il y aura huit témoins.

Les analystes nous ont fait savoir que, si le Comité veut présenter
et déposer un court rapport provisoire à la Chambre, il ne pourra
utiliser que les témoignages entendus jusqu'au 20 novembre. Voici
donc ce que je propose: avec l'approbation du Comité, nous adopte‐
rons un court rapport provisoire résumant les points principaux qui
ont été soulevés pendant les réunions jusqu'ici. Ensuite, nous pour‐
rons examiner la première version du rapport le 2 décembre et le
déposer à la Chambre le 4 décembre. Les analystes travailleront
pendant les vacances pour préparer un rapport complet. À notre re‐
tour, à la fin de janvier, nous examinerons le rapport et, à ce mo‐
ment‑là, nous pourrons ajouter de l'information supplémentaire si
nous le désirons ou faire quelque chose pour complémenter le rap‐
port.

Le Comité est‑il d'accord pour que nous procédions ainsi? Nous
allons présenter un rapport provisoire avant Noël, puis un rapport
plus complet à la fin de janvier. Si le Comité est d'accord, c'est ce
que je recommande, à la lumière des discussions que j'ai eues avec
les analystes.

Des députés: D'accord.

La présidente: Ensuite, nous pourrons continuer notre étude sur
la COVID‑19...
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La greffière du Comité (Mme Christine Lafrance): Madame
Sgro, peut-être pourrions-nous dire aux témoins qu'ils peuvent quit‐
ter la réunion s'ils le désirent.

La présidente: Oui, je croyais l'avoir dit.

Merci encore une fois aux témoins. Cela met fin aux deux heures
fabuleuses que vous avez passées avec nous, et vous pouvez partir
si vous le voulez. Merci.

Oui, madame Gray?
Mme Tracy Gray: Merci, madame la présidente.

J'aimerais quelques éclaircissements sur le contenu du rapport
provisoire. Allons-nous inclure des recommandations ou des obser‐
vations écrites qui auraient été présentées avant la date limite?

La présidente: Les analystes ont dit que seuls les témoignages
fournis jusqu'au vendredi 20 novembre inclusivement pourront être
utilisés pour le rapport provisoire. J'imagine aussi que tous les do‐
cuments que nous avons reçus pourront être ajoutés.

La greffière: Je peux vous donner des précisions. Je crois — et
peut-être que M. Abu Taleb pourra le confirmer — que les points
principaux des témoignages entendus jusqu'au 23 novembre seront
résumés dans un rapport provisoire d'une longueur de trois à cinq
pages, environ.

M. Bashar Abu Taleb (attaché de recherche auprès du Comi‐
té): Oui, nous pouvons résumer les témoignages reçus jusqu'au
23 novembre dans un rapport provisoire.

La présidente: Donc, nous pourrons ajouter les deux réunions
du 23 novembre. Cela vous donne quand même beaucoup d'infor‐
mations à présenter.

Est‑ce que ça va, madame Gray? Avez-vous compris?
Mme Tracy Gray: Pourrait‑on me dire s'il va y avoir des recom‐

mandations également?

C'est seulement que nous, le Comité, lorsque nous avions discuté
de cette étude, nous savions quels étaient les délais et nous avons
tous accepté les échéances. À ce moment‑là, personne ne nous avait
dit que les délais ne seraient pas respectés, alors je me demandais
simplement...

Un autre point qu'il faut garder à l'esprit, c'est que le Comité s'est
seulement réuni une fois depuis mars, alors ce n'est pas comme si
nous étions surchargés. Je demanderais donc respectueusement que
nous respections le plan prévu dans la motion et que nous complé‐
tions l'étude, en fonction des échéances établies dans la motion.

La présidente: Je crois que c'est exactement ce que nous fai‐
sons.

Madame la greffière.
La greffière: Si je peux ajouter quelque chose, le Comité était

censé se réunir le 13 novembre, mais la réunion a été annulée parce
qu'on ne nous a pas donné de créneau horaire. Une partie du pro‐
blème tient au fait que, en conséquence, la réunion du 13 novembre
a été reportée au 23 novembre.
● (1300)

La présidente: Oui, il y a aussi le fait que nous ne nous sommes
pas réunis depuis mars. Je n'ai pas à vous rappeler que nous
sommes en pleine pandémie, et qu'aucun comité ne s'est réuni de‐
puis ce temps.

Passons maintenant à...

Mme Tracy Gray: Madame la présidente, j'invoque le Règle‐
ment, si vous me le permettez. J'ai siégé à un comité tout l'été, et
d'autres comités ont siégé tout l'été, alors...

La présidente: Seuls certains comités ont pu siéger, parce qu'ils
étaient désignés comités essentiels et qu'ils devaient continuer de
siéger.

Mme Tracy Gray: Oui. Eh bien, c'est regrettable que le report
d'une seule réunion aille maintenant nous retarder de plus d'un
mois.

La présidente: Tout dépend de ce que le Comité veut. Ce que je
propose, suivant la recommandation des analystes, c'est que nous
préparions un court rapport provisoire avant Noël, compte tenu du
facteur temps, et que nous préparions ensuite un rapport complet
vers la fin du mois, à notre retour. Nous aurons peut-être ainsi l'oc‐
casion d'ajouter de l'information au rapport afin de le compléter à
ce moment‑là.

Monsieur Hoback.

M. Randy Hoback: Merci, madame la présidente.

Madame la présidente, je m'interroge sur la procédure. Disons
qu'un projet de loi est déposé, comment allons-nous faire? Si je re‐
garde les calendriers et les délais...

Madame Bendayan, peut-être pourriez-vous nous donner un peu
d'information, parce que, si quelque chose est proposé et qu'il faut
que ce soit adopté par le Sénat avant les vacances de Noël...
Compte tenu de notre calendrier et du rapport que nous devons pro‐
duire, pour l'instant, je trouve que tout cela n'a pas de sens. Nous
allons terminer le rapport après la date limite du 31 décembre.

Je comprends que vous devez faire un rapport provisoire. Je le
comprends, et je suis d'accord, mais ce qui me préoccupe, si je re‐
garde ce qui s'en vient, c'est que je ne vois pas comment nous al‐
lons obtenir la priorité pour tenir des réunions Zoom et étudier un
projet de loi. Il va falloir dire à ceux d'en haut: d'accord, quand
est‑ce que le projet de loi s'en vient? Comment va se faire la lecture
à la Chambre? De quoi est‑ce que tout cela va avoir l'air? Cela va
devoir se faire cette semaine ou la semaine prochaine, parce que,
après, ce ne sera pas physiquement possible de le faire adopter à la
Chambre, à moins que la Chambre continue de siéger jusqu'au
19 décembre, et que le Sénat siège pendant les vacances de Noël. Si
c'est ce que prévoit le gouvernement libéral, et bien, d'accord, nous
acceptons et nous pouvons le faire, mais il doit nous dire clairement
qu'il veut sérieusement que tout soit fait avant le 31 décembre.

Actuellement, je ne vois pas comment ce sera physiquement pos‐
sible de terminer le travail. Je ne vois aucune façon, à moins qu'on
délaisse complètement le Parlement — comme les libéraux l'ont
fait dans le passé — pour que ce soit fait.

M. Chandra Arya: Madame la présidente, j'ai un autre engage‐
ment à 13 h, alors je ne peux malheureusement pas continuer.

La présidente: Merci, madame Arya.

Allez‑y, madame Bendayan.
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Mme Rachel Bendayan: Je crois que vous allez voir, monsieur
Hoback, que le gouvernement est prêt à s'adapter pour faire ce qui
est nécessaire. Je crois que tous les membres du Comité tiennent
réellement à assurer la stabilité du commerce international pour le
Canada. Nous venons justement d'entendre des témoins très impor‐
tants dire à quel point c'est important pour nos entreprises. Si un ac‐
cord est conclu, je crois que nous pourrons trouver une façon d'y ar‐
river. Il est clair qu'il nous faudra nous adapter, en ce qui concerne
notre étude actuelle. Je crois que ce serait possible, si c'est néces‐
saire. J'espère sincèrement que nous pourrons travailler rapidement
et faire tout cela.

Je ne vois pas de problème particulier à procéder comme le pro‐
pose la présidente, mais, si Mme Gray et vous préférez ne pas avoir
de rapport provisoire, nous pouvons en discuter, bien sûr.

La présidente: Monsieur Lobb.
M. Ben Lobb: Merci, madame la présidente.

J'aimerais seulement dire, à propos du rapport provisoire — et il
s'agit seulement de mon opinion personnelle —, que l'information
que nous avons obtenue aujourd'hui des quatre organismes, malgré
leur grande réputation, ne nous a donné aucune idée de la progres‐
sion de l'accord commercial ni de ce que nous pourrions y gagner
ou y perdre. L'information que nous avons reçue aujourd'hui, c'était
comme lire un article de Wikipédia, alors nous aurons probablement
besoin d'obtenir d'autres témoins un peu plus de détails au sujet des
avantages et des inconvénients, les pour et les contre, afin de pou‐
voir préparer un rapport provisoire qui serait plus informatif qu'un
article de Wikipédia.

Mme Rachel Bendayan: Madame la présidente, puis‑je ré‐
pondre?

Vendredi, des négociateurs vont témoigner devant le Comité afin
de faire le point sur les négociations. Je ne comprends pas pourquoi
nous avons posé des questions à propos de la progression des négo‐
ciations à des témoins qui n'y participent pas. Je crois que notre
rapport provisoire comprendra les témoignages des négociateurs

que nous entendrons vendredi ainsi que les témoignages des deux
réunions de lundi.
● (1305)

M. Ben Lobb: Je suis d'accord, madame Bendayan. Fantastique.

J'aimerais cependant dire que les organisations qui ont témoigné
aujourd'hui nous ont essentiellement dit que, si j'avais une question,
je pouvais envoyer un courriel à quelqu'un afin d'obtenir une ré‐
ponse. Je n'ai pas eu l'impression que beaucoup d'entre eux avaient
participé à des négociations sur la suite des choses. Peut-être que
les négociateurs vont nous dire autre chose vendredi.

La présidente: Faites vite, monsieur Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Je voulais seulement demander, dans l'éven‐

tualité où nous déposons un court rapport provisoire avec un résu‐
mé d'une partie des témoignages, s'il sera possible d'y joindre un
rapport complémentaire ou un rapport dissident?

La présidente: Oui, bien sûr. Absolument.

Au moins, en déposant un court rapport provisoire, nous pour‐
rons y exposer certaines des préoccupations et l'orientation du Co‐
mité.

Vu l'heure, nous avons terminé. Pour faire le point, notre étude
sur la COVID‑19 et le commerce se poursuivra en novembre. Le
7 décembre, nous allons commencer notre étude sur l'Organisation
mondiale du commerce. C'est ce qui est prévu, mais nous devons
toujours nous donner une certaine marge de manoeuvre à mesure
que nous avançons.

Nous nous reverrons tous vendredi, à la prochaine réunion du
Comité.

Merci beaucoup à tout le monde de votre participation. Merci,
madame la greffière, et merci à nos analystes et à tout le monde.

Bonne journée.

La séance est levée.
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